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ANNEX8

Vienne, 5-14 juillet 1982

Rappart du Comité consultatif pour l'Année internationale des
personnes handicapées sur ,les travaux de sa 9Hatrième session
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La'l'Tas 0'8NVOl

Le 14 juillet 1982

MonSIeur le secrétaire général,

Au nom du Comité consu\tat1f pour l'Année internationale de. personnes
handicapées, qui a tenu sa quatri'" ....ion à Vienne du 5 au 14 juillet 1982, j'ai
l'honneur de vous faire tenir ci-joint 1_ rapport du Comité, confor."ent à la
résolution 36/77 de l'As.emblé_ générale, en date du 8 déce~r_ 1981.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire génér..l, les assurances de ma trèshaute considération.

Le Pr'-i4ent du eoaité consultatif
pour l'Anrilê internationale de.

raonn.. haRdiea e.

Son l::xcellence
Monsieur Javier pérez de Cuéllar
Secrétaire général ~~ l'OrganIsation

des Nations Uniès
New Yorlc

/ ...
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I. ORGAHISATIOIT DE LA SESSION

A. Ouverture de la session

1
1

1
1. La quatrième session du Comité consultatif pour l'Année internationale des
personnes handicapées a eu lieu au Centre international de Vienne, o.u 5 a,u
14 juillet 1982. Le Comité a tenu 10 séances (1ère à 10ème) ainsi que plu.sieurs
réunions officieuses.

B. Composition et participation

3. Etaient représentés à la quatrième session les Etats ci-après membres du Comité
consultatif :

5. Les Etats ci-après, qui ne sont pas membr.ps de l 1 Organisation des Nations Unies:
1étaient représentés par des ob~ervateurs

l,

1

. / ....

Philippines
République démocratique allemande
République socialiste soviétique

de hiélorussie
Royaume-Uni de Grande-Bret~ne et

d'Irlande du Nord
Suède
Yougoslavie
Zaire

Suisse

'Espagne
Finlande
Japon'
Pologne

Alsérie
Argentine
Bel-:;ique
Canada
Etats-Unis d'Amérique
Inde
Jamahiriya arabe libyenne
lIaroc
lTigéria
Oman

Allemagne, République fédéral~\ d'
Australie
Autriche
Emirats arabes unis

Les institutions spécialisées suivantes étaient représentées

Or~anisation internationale du Travail
Or~anisation des Nations Unies pour lléducation, la science et la culture
Or~anisationmondiale de la santé

Saint-Siè~e

2. Les Etats l·lembres de l'Organisation des Nations Unies ci-après sont membres
du Comité consultatif: Algérie, Argentine, Bangladesh, Barbade, Belgique, Canada,
Etats-Unis d'.A.mérique, Inde, Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, Naroc, Nir;éria,
Oman, Panama? Philippines, République démocratique allemande, République socialiste
soviétir~.le de Biélorussie, Royaume-Uni o_e Grande-Bretar:ne et d r Irlande du Nord,
Suède, UruBuay, Viet Nam~ Youeo~lavie et Zaire.

4. Les Etats i'Iembres de l'Organisation de:s Nations Unies ci-après, qui ne sont
pas ll~bres du CQ~ité, étaient représentés par des observateurs

6.

,,.

1
li •
1 .
j

l'
r
\ '

i

1

l'
1
)

(.1.:,1.

~
r~

t~
r
l '



, ,
, ". . ,o. • ,o~"" ,', ~ ', ••" .. ..' >< • " 0 '.. • , ... • " ••,,, "" • ,,' "" ..,-' .,.. " ..,,' ,. "r' '. • ' " • .... • • -.. '" ••.. ' " ..... , ' .. ,. " " ... " -, ..'

-.:'::::::::-::~::'::::::::::::.:~;7.:-::":'::::;-';""'~::.::::::::::::':~''''--~-''---'
,

A/37/35l/Add.l
Français
Annexe
Page 5

1
1

\ '

~

7. Les or~anismes des Nations Unies ci-apr~s étaient représentés

Commission économique et sociale pour l'Asie et le PacifiqueCommission économique pour l'Afrique
Commission économique pour l'Asie occidentale
Fonds des nations Unies pour l'enfance

3. Le PanAfrican Institute for Studies and Trainin~ on reafness, organisationinter~ouvernementale,était également représenté.

9. Les organisations non gouvernementales ~i-après étaient représentées':

Ge

i.té

Comité consultatif mondial de la Société des Amis
Communauté internationale Baha'ie
Conférence des femmes de l'Inde
Conseil des organisations mondiales intéressées à la réadaptation des handicapésDisabled People's International
Fédération internationale des associations de la sclérose en plaquesFédération mondiale des associations ~our les Nations UniesLigue internationale des associations diaide aux handicapés mentaux

C. Election du Bureau

10. A sa première séance, le 5 juillet 1982, le Comité consulte.tir a élu paracclamation le Bureau suivant

Président M. Ali Sunni Huntasser (Jamahiriya arabe libyenne)

Vice-présidents-_._----- l'he Alicia Amate de Esquivel (Argentine)
M. K. P. Becker (République démocratique allemande)
Mo Antonio o. Periquet (Philippines)

M. André LeBlanc (Canaùa)

D. Ordre du jour et or~anisation des travaux

Il. A la même séance:l le Comité consultatif a ex.aminé l'ordre du jour provisoire(A/AC.197/ll) qu'il a adopté après y avoir ajouté un nouveau point (point 6).L'ordre du jour:l tel que modifié, était le suivant :

l~ Election du Bureau

2. Adoption de l'ordre du jour et o,rganisation des travaux

3. Mise au point du projet de Programme d'action mondial concernant lespersonnes handicapées

li .
.....-L...:::..~::~__._:.~~

/ ...

Opportunité de proclamer la période 1983-1992 Décennie des Nationspour les personnes handicapées
4.

.'~
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5. Possibilité de créer une carte dfidentité internationale facultative de
handicapé

6. Examen des activités à court ter.me à entreprendre au niveau international

1. Adoption du rapport du Comité consultatif.

E. Documentation

12 0 On trouvera dans l~appendice II au présent rapport la liste des doc\~ents dont
le Comité consultatif était saisi à sa quatrième session.

F. Adoption du rapport.-
13. Le Comité consultatif a examiné et adopté son projet de rapport
(A/AC.197/L.20 et Add.1 à 5) à sa lOème séance, le 14 juillet 1902.

/ ....
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II. DECLARATIONS D'OUVERTURES 1

j

II l~,. Hme Leticia R. Shahani ~ Sous-Secrétaire o;énérale au développement social et aux:
affaires hllinanitaires~ a souhaité la bienvenue aux participants. Depuis la dernière
session du Comité consultatif pour l'Année internationale des personnes handicapées~

le Centre pour le développement social et les affaires huraanitaires s'était attaché à
divers aspects du suivi de lVAnnée internationale des personnes handicapées.

15. Les travaux du Secrétariat de l'Année avaient également porté sur l'élaboration
du projet de Pro~rmmne d'action mondial concernant les personnes handicapées. Le
Secrétariat avait organisé le Séminaire international d'experts sur la coopération
technique entre pays en développement et sur l'assistance technique pour la
prévention de l'invalidité et la rééducation des handicapés et était resté en rapport
avec les comités nationa~~ pour l'Année~ ainsi qu'avec d'autres organismes et
individus intéressés. D'utiles travaux avaient été effectués par le Département à.e
l'information de l'Or~anisation des Nations Unies, par les institutions spécialisées
et les arcanes du système des ~ations Unies et aussi par des or~anisations non
~ouvernementales.

Il
!
1

16. Le Séminaire international d'experts s'était,tenu à Vienne du 12 au
23 octobre 1981. Cinquante et un experts et 126 observateurs venus du monde entier y
avaient participe. Ils avaient etudie en profondeur tous les aspects des ~ctivitês de
coopération technique et proposé des moyens de surnonter les difficultés actuellement
rencontrées dans ce domaine. Le rapport du Séminai.re ~ intitulé \?Plan d'action
positive (le Vienne"; était publié COlDlne ël.ocument de base. Il servirait (le cadre
aux activités (le coopération techrdque tou.chant les problèmes posés par l'invalidité.

17. En mars 1982, le groupe interinstitutions s 7était réuni pour évaluer les
résultats de l~Année internationale des personnes handicapées. L'Organisation
internationale du Travail (OIT)~ l'Organisation mondiale de la santé (OMS)~ le
Fonds des :Uations Unies pour l'enfance (FISr::)" le Programme des Nation8 Unies
pour le développement (PNUD)~ lVOr~anisation des Nations Unies pour l'éducation~

la science et la culture (Unesco)) et IVOrganisation des Nations Unies pour
lîalimentation et l'agriculture (FAO) avaient chacun organisé des activités et
mis au point d'utiles progrro~mes concernant différents aspects de l'invalidité.

18. Il était impossible d'énumérer to,~tes les activités entreprises par les
orGanisations internationales et les or~anisations nationales non gouvernementales.
Ln Sous-Secrétaire Générale a rendu hOll~age en particulier à Rehabilitation
International et au Conseil des orGanisations mondiales s'intéressant aux hanŒicapés.

/ ...

19. La session en cours du Comité consultatif avait été convoquée conformément à
la résolution 36/77 de l'Assemblée ~énérale~ en date du 8 décembre 1981. Le Centre
pour le développement social et les affaires humanitaires avait continué à jouer
son rôle en ce qui concerne la eoopération interinstitutions pour le suivi de l'Année~ ~

Il avait également poursuivi ses activités de coopération à.ans le cadre d..u Fonds
d 1 affectation spéciale pour lVAnnée internationale des personnes handicapéesc

1,(
~l

!
~~...

• •
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21. Conformément au para~raphe 13 de la résolution 36/77 de l'Assemblée générale,
le Centre prenait les dispositions nécessaires afin de faire servir le Fonds
diaffectation spéciale pour l'Année au soutien et au renforcement des activités
entreprises dans les pays Em développement et notamment au renforcement des
organisations de personnes handicapées. En juin 1902, le Centre avait recownandé
que 13 projets bénéficient d'une aide du Fonds et lfONU avait donné son approbation
:poUl~ huit ël.e ces projets .

~

1

1

j

1.1

/ ...

fournir ~ne assistance
services d'appui dans
et de l'éralisation

20. L'objectif des missions de consultants du Centré était de
pour l'élaboration de proc,rammes nationaux et de renforcer les
le domaine de la prévention de l'invalidité, de la rééducation
des chances.

:1
:);i
f~

:M
~

j
#,
1
~

Il
1

:1
.?
1

! -:
i:{ 22. La Sous-Secrétaire générale a remercié les gouvernements, les or~anisations
I~ non gouvernementales et les particuliers qui ont versé des contributions au Fonds.
t~ L'une des principales réalisations de llAnnée avait été la création de comités

1
nationaux dans plus de 140 pays. Beaucou~ de ces comités avaient élaboré des

: .. programmes à moyen terme et même à long terme pour donner suite aux activités de
: 1 l'Année. Dans certains pays, l'année 1982 avait été proclamée Année nationalej des personnes handicapées.

l 23. VinGt-cinq pays environ avaient pris des mesures pour maintenir les comités
:1 nationaux, en existence après 1981. Environ 80 pays avaient ~enf~rcé récemment
.j les organl.smes gouvernementaux s'occupant des personnes handlcapees.
~

:'1. 24. Deu;[ circulaires avai.ent été envoyées aux comités nationaux élepuis la fin de
:'!j l'Année. On avait refondu 1(: Bulletin du Secrétariat de l'AIPH et le Summary of
'1.. inforn~atioE.-9~.!r~.J~.ct~_ and .~cti,!,ities in tÈ-e Field of Reha~il.:i:~ation of the Dis-a'bleo
'..~ en une nouvelle publication intitulée Disabled Persons Bulletin.

1

,

JI. 25. L'Assemblée eénérale avait demandé au Comité conrlultatif de mettre au point,
•à sa session en cours~ le projet de Pro~rmmne d'action mondial concernant les

;il personnes handicapée::; (AIAC .197/12 et Corr.l). A la f~.n de 1901, le proj et de
lJ Programme avait été soumis officiellement pour observations au~~ Etats Hembres, aux
fJ comités nationaux pour l'Année, aux organisations non p,ouvèrnementales et
,,~ intergouvernel':lentales, aux institutions spécialisées et orGanismes du système des
i 'il Nations Unies ainsi qu'aux commissions ré~ionales.,

N

.~ 26. Les observations reçues de 16 Etats Ùembres, 20 organisations non
~ Îgouvernementales, deux comités nationaU;1c, huit institutions spécialisées des o,

r .~ Hations Unies et trois commissions ré'5ionales avaient été prises en compte dans
I~la rédaction du projet ~évisé. Les observations parvenues au Centre après la date
: ~ limite du 1er mars 1901 - entre le 22 ,mars et le 14 juin ~, avaient été communiquées
: ~ au Comité consultatif dans un document officieux.

:~ 27 • Le projet de h·op;ramme d'action mondial n'était pas seulement une déclarat ion
,;:1 cIe principes mais aussi un plan cl' action. Il traduisait un effort concerté véritable
Ide la communauté internationale.

~~
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28. Le Comité consultatif avait examiné l'opportunité de proclamer la période
1983·"1992 Décennie des flations Unies pour les personnes handicapées~ conformément
à la demande formulée par l'Assemblée r,énéI'ale au para~raphe 6 de sa résolution 36/77.
Au titre de ce point il était saisi d'un document de travail du Secrétaire r,énéral
(A/AC" 197;'32/11 .P .1) '. ce document contenait les observations des institutions
spécialisées, des or~anisations internationales et non eouvernementales et des
Comités nationaux pour l7Année. Une d~cennie des personnes handicapées, si elle
était proc18~mée, pourrait servir de cadre temporel pour la mise en oeuvre du
Prop,rmmne d'action mondial.

29. Le Comité consultatif avait é~alement examiné conformément au paraBraphe 7
de la résolution 36/77 de lîAssejublée fénérale, un rapport du Secrétaire ~énéral

sur la possibilité de créer une carte d'identité internationale facultative pour
les personnes handicapées afin de faciliter leurs déplacemènts internationaux
(A/AC.197/1L ).

30. Le Centre pour le développe~ent social et les affaires htunanitaires reconnaissait
l'importance des tâches qui incombaient aux institutions spécialisées, aux autres
orgai:~isLles du système des Hations Unies:> aux Etats He:rnbres et aux or~anisations

non Gouvernementales. En tant qutorGanisme ayant tm rôle de premier plan à jouer
dans la mise en oeuvre des objectifs du Progr&mne d'action mondi~l~ il était
également conscient des responsabilitéc importantes qui lui incombaient dans ses
divers donaines de compétence. Il aurait notamment pour fonctions d'élaborer des
critères pour suivre l'application du Programme d'action mondial et d'établir
des rapports d'exécution périodiques. Le Centre devrait aussi continuer d'examiner
de manière ~énérale la mise en oeuvre de la Déclara~ion des droits des personnes
handicapées (résolution 3447 (xxx) de l'Assemblée eénérale) afin d'assurer que
l'intégration des personnes handicapées et l'absence de discrimination à leur égard
deviennent une réalité dans tous les domaines de la vie sociale.

31. Le Secrétariat de lYOr~anisation des Nations Unies avait estimé qu'il était
important de renforcer son rôle en ce oui concerne tous les aspects des problèmes
d'invalidité? y compris la prévention. Lorsqu'il traiterait les problèmes humains
et sociaux des différents groupes de population~ le Centre pour le développement
social et les affaires hm1anitaires continuerait:> dans le cadre de son programme
ordinaire d'activités~ de porter toute son attention aux personnes handicapées
pendant la période de suivi de l'Année. .

32. fI. Ali S. 1'1untasser:l president c1u Comité consultatif pour l'Année internationale
des personnes handicapées:> a fait une déclaration au cours de laquelle il a passé
en revue les activités du Comité depuis sa première session en mars 1979. Il a
rendu particulièrement horrmlage à 11. Karlheinz Henker~ vice-president du Comité
jusqu'à sa mort en janvier 1982.

33. Il a déclaré que l'Année avait été l'une des a~nées internationales or~anisées

par l'Organisation des Nations Unies qui avait rencontré le plus de succès. Il a
remercié les comités nationaux pour l'Année internationale des personnes handica:oées~
les institutions spécialisées et les or~anes de l'Or~anisation des Nations Unies,
ainsi que les organismes non e;ouvernementau::c et les personnes privées cle leur
soutien constant des objectifs de 17Année.

1
j

1

1

1

j
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34. Il a rewercié lmle Leticia R. Shahani~ sous-secrétaire générale au développement
social et aill~ affaires hQmanitnires 9 qui avait été~ pour l'année 1931~ la
représentante spéciale du Secrétaire général pour liAnnée internationale des
personnes handicapées. Il a éealement remercié le personnel du Centre qui malGré
ses effectifs peu nombreux avait fait preuve diun ~rand dévouement et contribué à
l'exécution des activités de l'Année.

35. La proclamation de lVAnnée internationale des personnes handicapées avait
démontré à l'évidence que liOrganisation des Nations Unies était résolue à
rechercher Q~e approche internationale concertée pour traiter des questions
concernant les personnes handicapées.

/ ...

'.:
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III. MISE AU POINT DU PROJET DE PROGRAMME D'ACTION MONDIAL
CONCERNANT LES PERSONNES HANDICAPEES

(Point 3 de l'ordre du jour)

38. A sa 2ème séance, le 5 juillet 1982, le Comité consultatif a examiné ce point
de l'ordre du jour. Dans une déclaration liminaire, un représentant du Secretariat
a informé le Comité que le projet de Programme d'action mondial
(A/AC.197/12 et Corr.l) avait été distribué officiellement en novembre et
décembre 1981 et que la date limite pour le depôt des observations avajt été fixée
au 1er mars 1982. Les observations reçues au 22 mars 1982 de 16 gouvernements,
20 organisations non gouvernementales et intergouvernementales, 2 comités nationaux
pout' l'Année, 8 institutions spécialisées des Nations Unies, 10 organismes des
Nations Unies et 4 commissions régionales avaient été incorporées dans le projet
de Programme d'action mondial. Les oèsarvations reçues entre le 23 mars et le
14 juin 1982 de 13 gouvernements, d'un comité national pour l'Année, d'une
institution spécialisée, de 3 organismes des Nations Unies et de 6 organisations
non gouvernementales et intergouve~nementales avaient été publiées séparément
et présentées au Comité pour information.

39. Sur la base des observations reçues au 22 mars 1982, le texte du projet de
Programme d'action mondial avait été révisé par le Centre pour le développement
social et les affaires humanitaires. L'attention du Comité a été attirée sur le
fait que divers projets de Programme d'action mondial avaient été examinés et
avaient fait l'objet de commentaires au moins deux fois de la part de gouvernements,
d'organisations et organismes O.u système des Nations Unies et d'organisations
non gouvernementales. Le Comité consultatif, à sa troisième session, avait
également passé en revue entièrement le projet présenté par le Secrétariat. Le
document traduisait la coopération internationale réelle qui existait entre le
systèllle des Nations Unies, les gouvernements, les comités nationaux de l'Année
et les organisations non gouvernementales.

40. Un représentant a donné son appui au Programme d'action mondial dans son
ensemble et noté qu'il reflétait une attitude positive envers les personnes
handicapées. Il a ajouté que le document donnait de l'espoir pour l'avenir et
devait mettre en lumière la nécessité urgente de permettre aux personnes handicapées
de participer pleinement et de façon constructive à la vie de leurs sociétés.

41. Un autre représentant a accueilli avec satisfaction les modifications
apportées au texte. Les trois grands principes (prévention, réadaptation et
égalisation des chances pour les personnes handicapées) avaient été bien traités.
Le processus de réadaptation était limité dans le temps. Dans le texte, il fallait
insister sur les modifications structurelles dans la société plutôt que sur le
changement du rôle de l'individu. Il faudrait recommander à l'Organisation
mondiale de la santé de modifier et d'affiner sa définition de l'incapacité, en
précisant en particulier les modifications structurelles de la société qui étaient
nécessaires. La responsabilité finale des gouvernements envers les personnes
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handicapées était clairement soulignée dans le document ct il fallait mentionner
en particulier les malentendants. Malgré ses doutes quant à 17établissement
d 9un Fonds d'affectation spéciale permanent, ce représentant a insisté sur la
nécessité dtaccrcïtre les ressources, plus particulièrement celles affectées aux
pays en développement~ aux programmes existants et à ceux du Programme des
Nations Unies pour le développement. Les pays les plus riches devaient faire un
effort supplémentaire pour atteindre les objectifs en matière d'aide fixés au
niveau international. En ce qtÛ concerne le rôle du Centre pour le développement
social et les affaires humanitaires, il a fait remarquer que les questions
relatives à l'incapacité devaient être abordées dans leur contexte factuel.
Chaque organisme international devrait être responsable des éléments de programme
qui entrent dans le champ de sa compétence. Il n'en fallait pas moins assurer le
suivi et la coordination, fonction envisagée pour le Centre dans le Programme
d 7action mondial. Ce représentant a estimé qu'il fallait allouer au Centre les
ressources nécessaires pour l'efficacité des opérations de suivi du Programme
et il a proposé d'examiner et de préciser, lors de la présente session, le rôle
du Centre par rapport aux autres organismes des Nations Ulies.

42. Une représentante a rendu hommage au PNUD, au FISE et à l'OMS pour avoir
app~yé la Leeds Castle Declaration~ qui avait été incorporée au PrJgramme d'action
mondial. Elle a proposé que, dans le document, on accorde la place voulue aux
personnes âgées qui, dans des pays tels que le sien, constituaient les deux tiers
des personnes handicapées.

1~3. Un représentant a estimé qu'il fallait incorporer au document les commentaires
reçu~ après la date limite et a évoqué la nécess';,té du transfert des techniques
aux pays du tiers monde, afin de réduire le coût des auxiliaires techniques pour
pe~sonnes handicapées et, mème chaque fois que possible, de fournir ces auxiliaires
gratuitement.

!

'j1

44. A sa 3ème séance, le 6 juillet, le Comité a entendu un exposé sur les activités
d'information relatives à l'Année internationale des personnes handicapées. Un

i représent.ant de la Division de l'inf:_,rmation économique et sociale du Département
l" de l'information a résumé les principales activités réalisées en 1981 et 1982
~ d~~s le cadre de l'Année, à savoir notamment:t ,
!,
1

1,,
1
t ~ ,

l '
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1 1

l
i,
i
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a) Production et distribution du matériel de base et expositions de photos;
réalisativn d iun film, publication de guides sur l'accès à 170ffice
des :,Taticns Unies ·il Genève et d lune revue interorganisations intitulée
"FOrl..lm du déveloP1'ement· l

;

b) Inscription de l'Année à l'6rdre du jour de la session du Comité commun
de l i information des Nations Unies (CCI~ru), tenue à Genève du
19 au 23 avril 19a2~)

c) Dans le cadre d.u suivi de l'Année, organisation, en juin 1982 à Vienne,
d ' un séminaire international sur le thème de l'image donnée des personnes
handicapées dans et par les médias. Le séminaire avr.it aè.cJ;té un projet
Je dire<.:ti veu à l' inttmtLm de:.'3 médias ainsi que des recommandations aux
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organisations de personnes handicapées et au service de celles-ci au
sujet de la planification de leurs activités en matière de communication.
Le séminaire avait égalp.ment adopté des recommandations à l'intention
de l'Organisation des Nations Unies.

45. Un observateur a fait un rapport détaillé sur la Conférence mondiale sur les
actions et les stratégies pour l'éducation, la prévention et l'intégration, tenue
à Torremolinos (Espagne)~ du 2 au 7 novembre 1981, qui avait abouti à l'adoption
de la Déclaration Sundberg (A/36/766) dont le texte avait été distribué aux
délégations pendant la session en cours.

46. Un autre représentant a fait remarquer que le Programme d'action mondial
répondait à une approche globale des questions concernant les personnes
handicapées: tous les aspects de l'invalidité étaient traités et des directives
de base étaient formulées quant aux mesures à prendre. En conjonction avec lE:
Plan d'action positive de Vienne, établi à l'issue du Séminaire international
d'experts de l'Année, le Programme d'action mondial formulerait des stratégies
mondieQes à long terme pluridisciplinaires et plurisectorielles en vue de réaliser
les objectifs de l'Année et indiquerait en même temps des lignes directrices pour
les activités de coopération technique. Il fallait accroftre les ressources
disponibles pour assurer la mise en oeuvre du Programme d'action mondial et du Plan
d'action positive de Vienne. Ce représentant a exprimé son appui à la proclamation
d'une Décennie des Nations Unies pour les personnes handicapées et a proposé
d'élargir le Fonds d'affectation spéciale pour l'Année internationale des personnes
handicapées afin d'aider les pays en développement dans le domaine de la prévention
de l'invalidité. La Décennie serait une période appropriée pour mettre en oeuvre
le Programme d'action mondial, notamment au niveau national. Les recommandations
du Séminaire international d'experts étaient en harmonie avec les recommandations
adoptées dans le domaine social par la Conférence au Sommet des pays non alignés,
tenue à La Havane (Cuba), du 3 au 7 septembre 1979. Le Centre pour le développement
social et lep affaires humanitaires devrait entreprendre une action concrète en vue
de leur application.

47'. Un représentant a déclaré que le Programme d'action mondial devrait s'attacher
davan"cage aux mesures à prendre au niveau national. Il conviendrait d'énoncer
plus clairement la nécessité d'établir un régime public de sécurité sociale et de
réadaptation. L'Organisation mondiale de la santé devrait définir avec plus de
précision les concepts de déficience, incapacité et handicap. Les définitions
données aux paragraphes 6 et 6A du projet de Programme d'action mondial
(A/AC.197/l2 et Corr.l) étaient, de l'avis de sa délégation, plutôt vagues et
incertaines. Il pensait également qu'il fallait éduquer les enfants handicapés
dans des établissements ordinaires.

48. A la 5ème séance, le 7 juillet 1982, l'observateur de Disabled People's
International (organisation non gouvernementale) a fait un compte rendu de la
première Conférence générale de Disabled People's International qui s'est tenue
à Singapour du 30 novembre au 4 décembre 1981. Il a ensuite rendu hommage au
Comité consultatif, au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies et aux
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autres organismes internationaux qui ont apporté leur soutien à la Conférence
et appuyé la création de Disabled People's International.

Mesures prises par le Comité
1

! 49. A sa 5ème séance, le 7 juillet, le Comité ~, décidé de procéder à un examen
officieux du projet de Programme d'action mondial (A/AC.197/12 et Corr.l).

50. A sa 9ème séance:l le 13 juillet, le Comité a terminé la mise au point du
projet de Programme dVaction mondial concernant les personnes handicapées, compte
tenu des observations des Etats Membres, des organisations internationales et des
organisations non gouvernementales compétentes, aux fins d'adoption par l'Assemblée
générale à sa trente-septième session /pour le texte définitif, voir plus loin,
recommandation l(IV)/. -,
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IV. OPPORTUNITE DE PROCLAMER LA PERIODE 1983-1992 DECENNIE
DES NATIONS UNIES POUR LES PERSONUES HAJ."'iJDICAPEES

(Point 4 de l'ordre du jour)

A. Débat p,;énéral

51. Le Comité a examiné le point 4 de l'ordre du jour à ses Gème et 7ème séances,
les 9 et 12 juillet.

52. Un représentant du Secrétariat a présenté un document de travail établi par
le Secrétaire général sur l'opportunité de proclamer la période 1983-1992 Décennie
des Nations Unies pour les personnes handicapées (A/AC.197/82/WP.l). Il a fait
observer que cette idée avait été lancée lors du Séminaire international d'experts
pour l'Année internationale des personnes handicapées et reprise par l'Assemblée
générale dans sa résolution 36/77. Le document présentait les points en vue d'un
certain nombre d'Etats Membres, organisations gouvernementales et non gouverne
mentales et comités nationaux pour l'Année internationale des personnes handicapées.

53. Certaines délégations ont estimé que la décennie pourrait constituer le cadre
approprié pour l'exécution du Programme d'action mondial concernant les personnes
handicapées et du Plan d'action positive de Vienne.

54. Quelques délégations étaient franchement hostiles à l'idée de la proclamation
d'une décer~ie ou ont exprimé de sérieux doutes à ce sujet. Elles ont fait valoir
que plusieurs décennies avaient déjà été organisées et que la procl~unation d'une
décennie des personnes handicapées risquait de nécessiter des ressources humaines
et matérielles qui pourraient être utilisées pour des activités plus concrètes
d'exÉ~ution du Programme d'action mondial concernant les personnes handicapées.

55. Les représentants du FISE et de Disabled Peoples' International ont appuyé
l'idée de la Décennie.

56. Une délégation a rappelé que le Conseil des ministres de l'Organisation de
l'unité africaine, (OUA), dans sa résolution CM/RES 920 (XXXVIII) sur les personnes
handicapées en Afrique, adoptée à sa trente-huitième session, qui traitait du
suivi de l'Année avait demandé la proclamation de la décennie. Un autre représentant
a déclaré que pour assurer l'exécution à la fois du Programme d'action mondial et
du Plan d'action positive de Vienne, les pays en développement auraient besoin
d'une décennie.

57. Une délégation a souligné que le souci essentiel du Comité consultatif était
l'exécution effective du Programme d'action mondial. Au lieu de proclamer une
décennie, on pourrait envisager les formules suivantes: ou bien l'exécution
intégrale du Programme d'action mondial, ou bien deux évaluations quinquennales
(en 1987 et 1992) de l'exécution du Programme et examen par le Conseil économique
et social.
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58. lJn certain nombre de délégations ont souligné la priorité absolue de l'exécution
du Programme d'action mondial sur toute autre proposition, mais ont admis la
nécessité d'un calendrier afin d'en faciliter l'exécution.

59. L'observateur du Conseil des organisations mondiales s'intéressant à la
réadaptation des personnes handicapées a fait remarquer que les associations
membres de cette organisation avaient manifesté leur intérêt pour une décennie
et en avaient soutenu le principe et que, si la décennie était proclamée, il
conviendrait de prévoir du personnel et des ressources financières adéquats.

60. A la 10ème séance du Comité, le 14 juillet 1982, un représentant a rappelé
qu'à sa 3ème séance, le Comité consultatif avait adopté une résolution dans
laquelle il avait demandé à l'Assemblée générale d'examiner la possibilité de
proclamer une journée mondiale des personnes handicapées.

63. A sa 7ème séance) le 12 juillet, le Comité a décidé que~ s'il n'y avait pas
de consensus, il y avait cependant une majorité en faveur de la proclamation de
la période 1983-1992 Décennie des Nations Unies pour les personnes handicapées.
Tous s'accordaient toutefois à reconnaître que la tâche primordiale du suivi de
l'Année internationale des personnes handicapées consistait à trouver des moyens
efficaces d'exécuter le Programme d'action mondial. La décennie était l'une des
fonnules envisageables, mais il convenait de ne pas négliger d'autres possibilités.

64. A sa loème séance, le 14 juillet, le Comité a jugé qu'une nette majorité de
délégations était favorable à la proclamation diune journée mondiale des personnes
handicapées à condition quielle soit organisée en étroite collaboration avec les
organisations de personnes handicapées et qu'elle soit mise à profit pour
encourager la communauté internationale à prèndr~ des mesures en faveur de ces
:gersonnes.
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V. POSSIBILITE DE CREER UNE CARTE DYIDENTITF. INTERNATIONALE
FACULTATIVE DE HANDICAPE

(Point 5 de l'ordre du jour)

65. Le Co~ité a examiné le point 5 de l'ordre du jour à sa 7ème séance, le
12 juillet 1982.

66. Le COIrllté était saisi cl'/un rapport du Secrétaire c;énéral sur la possibilité
de créer une carte d'identité internationale facultative pour les personnes
handicapées (A/AC.197/14).

67. Au cours du débat sur ce point~ tous les représentants qui ont pris la parole
se sont accordés à reconnaître la nécessité de faciliter les déplacements des
personnes handicapées, et 1 7 importance de l'/accès aux moyens de transport. De
nombreuses délégations ont décrit la situation dans leur pays.

6[). Cependant) de liavis de plusieurs représentants~ la création d'une carte
d~identité internationale de handicapé était une entreprise complexe 9 comportant
de nombreux aspects techniques) et poserait bon nombre de problèmes d'ordre
pratique et juridique.

69. Par ailleurs) on a indiqué que la proposition de carte d'/identité contenue 1
dans une résolution du Conseil de l'Europe niavait été adoptée que par trois
Etats membres et nYavait pas encore été mise en pratique en raison de problèmes .
admini.stratifs.

70. On a aussi évoqué le problème de l'absence de définitions généralement admises
de liinvalidité, définitions qui devaient servir de base à lYétablissement d'lune
carte d'/ident~té internationale pour lep personnes handicapées.

71. Un petit nombre de représentants ont exprimé des réserv~s quant à la
proposition, faisant valoir qu'/elle ne serait pas conforme aux buts et objectifs
du Pro~ramme d'/action mondial et pourrait donner lieu à une discrimination à
l~encontre des personnes qui n1utiliseraient pas la carte.

72. On a égalen~nt siBnalé que des responsables des services de transport avaient
déjà entrepris une étude des besoins des personnes handicapées et que ceèi devait
être encouraGé. A ce propos, quelques représentants ont suggéré que le Centre
pour le déveloPDement social et les affaires humanitaires pourrait jouer un rôle
dans la formulation, en consultation avec les personnes handicapées elles-mêm~s,

de normes d'/accessibilité à l'intention des responsables des services de transport.

Décisions ?r~ses ~ar le Comité

73. A sa 7ème séance, le 12 juillet 1982, le Comité consultatif a décidé
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l~ a) De prendre note du rapport du Secrétaire général sur la possibilité de
créer une carte d'identité internationale facultative pour les personnes handicapées
(A/AC.197/l4) ;

b) De prier le Secrétaire Bénéral de poursuivTe l'étuQe de la question de
l;accès aux moyens de transport~ en tenant compte des vues exprimées par les
membres du Comité à ce sujet.
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VI. ACTIVITES A COURT TERNE A ENTREPRENDRE AU ~TIVEAU

INTERNATIONAL POUR ASSURER LE SUIVI DE L'ANNEE
INTERNATIONALE DES PERSONNES HANDICAPEES

(Point 6)

74. Le Comité a examiné le point 6 de l'ordre du jour à sa 6ème séance, le
9 juillet.

75. Le Président du Comité consultatif a présenté ce point et fait observer que
les points 3~ 4 et 6 étaient interdépendants.

76. A la même séance~ le représentant du Canada a présenté un document de travail
(A/AC.197/82/HP.2) contenant des propositions à inclure éventuellement dans un
projet de résolution dont le Comité consultatif recommanderai.t lVadoption à
l'Assemblée Générale lors de sa trente~septième session, concernant les initiatives
à court terme visant à assurer le suivi de lÎ~~née internationale des personnes
handicapées.

77. Au cours de l'examen de.ces propositions, un représentant a souligné qu'il
était important dVenvisager de publier et de diffuser le Programme d'action mondial
concernant les personnes handicapées, Il a proposé d'englober, dans le
paraGraphe 4 du projet de résolution, outre la prévention de l'invalidité les
activités relatives aux problèmes de l'invalidité en général.

78. Liobservateur de Disabled People's International a proposé de recommander~

dans le projet de résolution~ une reformulation de la définition de l'incapacité
établie par liOHS compte tenu d.es débats du Comité consultatif à la session en
cours.

79. A propos du paragraphe 3 du projet de résolution, des vues divereentes ont été
exprimées au sujet des mots ïidans le cadre des budgets existants·; et des moyens
nécessaires pour mener à bonne fin les activités proposées dans le document de
travail.

80. Le représentant de la CF8AP a souligné que la CESAP se heurterait au problème
de liinsuffisance de moyens budgétaires dans l'application des recommandations
du Comité consultatif.

81. Le représentant du FISE a indiqué quelles étaient les possibilités de finan~

cement d'autres sources.

82. Le Président a appuyé la sugeestion faite par la délégation d'un pays en
développement, de laisser à la Cinquième Commission le soin d'examiner les
incidences financières de la recommandation proposée lors de la trente-septième
session de l'Assemblée générale.
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83. r,n conclusion~ il a été décidé que les amendements au projet de résolution
proposés au cours du débat devraient être exaI'1Înés par un r,roupe d.e rédaction
avant la présentation d'un te~de définitif à la séance plénière.

8!l·. A la 9ème séance ~ le 13 Juillet i) le Vice·-Présid.ent c1n Comité, N. A. O. Periquet
(Philippines) a présenté ur! projet de résolution (A/AC .197 /L. 22) intitulé llF.xamen
des activités à court terrlle à entreprendre au niveau international';, établi sur
la base de consultations officieuses.

[15. Le titre du projet de résolution a été modifié CO]î1!pC:' suit: l'Activités à
court terme à entreprendre au niveau international en vue de l'exécution du
ProGramme d'action mondial COlicernant les personnes handicapées l, •

06. Un échange de vues a eu lieu sur la question de savoir s'il était souhaitable
de publier le \~Plan diaction positive de Vienne" (IYDP/SYIvlP/L.2/Rev.l) élaboré
par le Séminaire international diexperts sur la coopération technique entre pays
en développement et sur l'assistance technique pour la prévention de liinvalidité
et la rééducation des handicapés en annexe au Pro~raw~e d'action mondial.

87. Cette solution ne paraissant pas très commode, le Comité consultatif a
exprimé l'espoir que le Centre pour le développement social et les affaires
humanitaires pa:'viendrait à élarc:ir la diffusion du Plan cl. Î a.ction positive de
Vienne.

88. Plusieurs délé~ations se sont arrêtées sur le paragraphe 12 du projet de
résolution; aux termes duquel le Secrétaire général serait charr,é de convoquer
en 1985 une réunion d'experts constituée principalement de personnes handicapées,
qui serait char~ée de passer en revue les mesures consécutives à l'Année inter
nationa~'. ' :s personnes handicapées, suivant les principes du Séminaire inter-·
nntional Q'experts sur la coopération technique entre p~ys en développement et
sur l'assistance technique pour la prévention de l'invalidité et la rééducation
des handicapés qui s'est tenu à Vienne en novembre 1981.

89. tes opinions étaient divergentes quant à la date de convocation de la
réunion d'experts. Plusieurs délécations considéraient que cette réunion ne devait
avoir lieu qu'après la date proposée.

90. L 1attention du Comité a été appelée sur le fait que d~ns la mesure où au
clernier parar;raphe du Pror:ramme cl/action mondial il était recormnandé de procéder
a. la première révision du Proc;ramme en. 1987, ii sembla,it tout indiqué de réunir
dès 1985 le groupe d'experts chargé de préparer cette révision.

91. Il 0. finalement été décidé d'insérer les mots ") si possible ~ i; à 1'';1 première
licne du paraeraphe 12 du projet de résolution? après les mots Iide convoquer
en 1985°.
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92. Un représentant du Secrétariat a présenté ses observations sur certains
paragraphes du projet de résolution suscevtibles d'avoir des incidences financières.
Il a fait observer que, faute de temps, il n'était pas possible d'entrer dans le
détail. Toutefois, les paraeraphes l, 3, 5, 8 et 12 pourraient avoir des incidences
financières. Il a appelé IVattention du Comité consultatif sur le fait que le
Secrétaire ~énéral tiendrait les consultations nécessaires en temps opportun et
établirait un état plus détaillé, qui serait soumis à lVAssemblée générale à sa
trente'~septième session;) lors de l'examen du rapport du Comité consultatif sur
les travaux de sa quatrième session.

Décision du Comité

93. Le Comité a adopté le projet de résolution tel qu'il a été modifié {pour le
texte, voir plus loin la résolution 2 (Iv)T.
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VII. DECLARATIONS DE CLOTUR~

94. Au début de la lOème seance du Comit6, le 14 juillet 1982, le TIrince ~alal Bin
Abdel Aziz d'Arabie saoudite~ représentant spécial du FIRE, a pris la parole en
séance plénière. Il se félicitait de cette occasion de prendre la parole devant
le Comite consultatif qui, depuis des années, travaillait avec acharnement pour
une noble cause. Il a adresse ses remerciements aux experts internationaux, mais
il leur a aussi rappelé que beaucoup restait a faire.

95. La p'lupart des personnes handicapées vivaient dans des pays pauvres. S'il
n'avait pas particiné directement aux activités de l'Année, il s'intéressait
beaucoup au problème de 1 7 invalidite et s'y ccrsn.cl'l'rai t désormais personnellement.
L'Arabie saoudite et les autres Etats du Golfe corrmençaient R accorder une grande
importance à la question. Tous les pays riches devaient participer aux efforts
en faveur des personnes handicapées et y allouer des ressources.

96. A la fin de la séance, Mme Shahani, sous-secretaire génerale au développement
social et aux affaires humanitaires a brièvement pris la parole. Le Programme
diaction mondial, Que le Comité consultatif avait mis au noint ~tait le rpsultat
le plus important de l'Annpe internationale des personnes handicapées. F.lle a
noté oue le mandat du. Centre avait été renforcé en matière de suivi et d'pvaluation
de l:~xécution du Pro~ra~me à.'action mondial proposé. Elle a estiwp qu'en tant
qu'1§lement moteur de l'a:ction en faveur des perscnnes handicanpes, le Centre devait
donner la priorite R : a) la liaison avec les Comites nati0naux~ b) la nromotion de
la coopération internationale ~ c) l'appui aux orpanisations de nersonnes hanc"l.icapées ~

d) la notion d'egalisation des chances.

97. Elle a ep:alement dit que l'existence du Fonds d'affectation spr;ciale pour
liAnnée internationale des personnes handicapées faciliterait f.rande~ent les
services consultatifs et activités d'apnui du Centre ainsi Que la cr0ation de
nouvelles organisations de personnes handicapée~.

98. Dans sa de'laration de clôture, le Président du Comité consultatif a remercie
le Comité pOlIT le travail accompli, notamment dans la mise au point définitive du
Pro~ranme d'action mondial concernant les personnes handicappes. Il a exhorte les
gouvernements à inclure des membres du Comité consultatif pour l'Annee inter
nationale des personnes handicanées dans leurs delep,ations à la trente-septiè~e
session de l'Assemblee génerale.
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VIII. RECOM..MANDATIONS ADOPTEES PAR LE COMITE

CONSULTATIF A SA QUATRIEME SESSION

99. A sa quatrième session, tenue à Vienne~ du 5 au 14 juillet 1982, le Comité

consultatif pour l'Année internationale des personnes handicapées a adopté les

recommandations suivantes :

l (IV). Projet de pro~ramme d'action mondial concernant

les personnes handicapées

Le Comité consultatif pour l'Ann~e internatio~ale des personnes handicapées

Recommande à l'Assemblee générale d'adopter le projet ci-après de programme

d'action mondial concernant les personnes handicapées :

Projet de programme d'action mondial concernant
les ~ersonnes handicapées

I. OBJECTIFS, HISTORIQUE ET CONCEPTS

A. Ob.iectifs

1. Le Programme d'action mondial concernant les personnes handicapées

entend promouvoir des mesures propres à assurer la prévention de l'incapacité

la réadaptation et la poursuite des objectifs qui sont la "participation

pleine" et entière i' des handicapé·s à la vie sociale et au développement

et IVliégalitéH • Par ce terme, on entend des chances égales à celles de

l'ensemble de la population et la faculté de bénéficier de la même manière

qu'eux de l'amélioration des conditions de vie due au développement social

et économique. Ces concepts devraient avoir la même portée et le même

caractère d'urgence dans tous les pays, quel que soit leur niveau de

développement.

B. Historique

2. Dans le monde entier, on compte plus de 500 millions de personnes

handicapées par des déficiences mentales, physiques ou sensorielles. Ces

personnes ont les mêmes droits que tout autre être humain, et notamment le

droit à l'égalité des chances. Or, elles sont trop souvent défavorisées

pa.r des barrières physiques et sociales qui les empêchent de participer

pleinement à la vie de la collectivité. Ainsi, des millions d'enfants.

et diadultes connaissent souvent, dans toutes les régions du monde, le

sort des proscrits et des parias.
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3. L'analyse de la situation des handicapés doit prendre en considération
la différence des niveaux de développement économique et social et la
variété des cu~tures. Néanmoins, la responsabilité finale de remédi.er aux
cOllditions qui mènent aux déficiences et de faire front aux conséquences
de l'incapacité incombe partout aux gouvernements. Cela ne signifie pas
que la société en r,enéral et tous les individus et organisations n'aient
pas de responsabilité en la matière. Les gouvernements doivent prendre
l'initiative et rend.re les "populations conscientes des avanta.[!'es que
tireraient les individus et la société de l'insertion des handicapp.s dans
tous les domaines de la. vie sociale, écunomique et politique. Ils doivent
également veiller à ce oue les personnes rendues dépendantes par une grave
infirmitG aient la possibilit6 d'~tteindre un niveau de vie égal ~ celui de
leurs compatriotes. Les organisations non gouvernementales peuvent aider
les gouvernements de diverses manières en formulant les besoins, en
pro~osant des solutions appropriées ou en offrant des services venant en
complément de ceux fournis nar les gouvernements. Le partage équitable
des ressources financières et matérielles entre tous les secteurs de la
population, particulièrement dans les zones rurales des pays en développement,
cont.ribuerait grandement à. améliorer le sort des personnes handicapées en
permettant de développer les services collectifs et d'améliorer les possibi
lités économiques qui leur sont offertes.

4. Nombre d'incapacités pourraient être évitées si de~ mesures étaient
prises contre la malnutrition, la pollution du milieu, la mauvaise hygiène,
l'insuffisance des soins prénatals et post-natals, les maladies transmises
par l'eau et les accidents de tous genres. La communauté internationale
pourrait réaliser une percée spectaculaire contre l'incapacité causée par
la poliomyélite, la rougeole, le tétanos, la coqueluche, la diphtérie et,
à un moindre degré, la tuberculose, en appliquant à l'échelle mondiale des
programmes d'i~~unisation.

5. Le développement économique et social, le renforcement des services
sociaux en faveur de l'ensemble de la population, la redistribution des
ressources et des revenus et l'amélioration du niveau de vie de tous sont,
dans de nombreux pays, les préalables de la réalisation des objectifs du
Programme. Il faut mettre tout en oeuvre pour prévenir les guerres
engendrant la destruction, les catastrophes, la pauvreté, la faim, les
souffrances, les maladies et les infirmités 'et donc adopter, à tous les
niveaux, des mesures tendant à renforcer la paix et la securité inter
nationales, à régler tous les différends inter'nationaux par des moyens
pacifiques, à éliminer toutes les' formes ,de racisme et de discrimination
raciale dans les pays où elles sévissent encore. Il serait également
souhaitable de recommander à tous les Etats ~1embres de l'Organisation des
Nations Unies d'utiliser au maximum leurs ressources à des fins pacifiques,
notamment à la prévention de l'incapacité et à la satisfaction des besoins
des personnes handica.pées. TI,.' tes les formes d'assistance technique qui
aident les pays en développement à se rapprocher dè ces objectifs peuvent
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contribuer à l'application du Programme. Toutefois, la réalisation de ces
objectifs est une tâche de longue haleine, et il est probable que, dans
l'intervalle~ le nombre des personnes handicapées augmentera. Sans mesures
correctives efficaces, les conséquences de l'incapacité viendront ajouter de
nouveaux obstacles au develop~ement. Il est donc indispensable que tous les
pays prévoient dans leur plan géneral de développement des mesures immédiates
pour la prévention de l'incapacité, la réadaptation des handicapés et
l'égalisation des chances.

C. Définitions

6. La distinction suivante est faite par l'Organisation mondiale de la
santé:J dans le contexte sanitaire, entre déficience, invalj' dité et handicap

"Déficience : perte ou anomalie d'une structure ou d'une fonction
psychologique, physiologique ou anatomique. Invalidité: toute
réduction ou absence, due à une déficience, de la capacité d'exécuter
une activité de la manière ou dans la plenitude considérées comme
normales pour un être humain. liandicap : Désavantage resultant pour
un individu d'une déficience ou d'une invalidité, qui limite l'individu
concerne dans l'exercice d'un rôle normal pour lui, compte tenu de son
âge, de son sexe et de facteurs sociaux et culturels ou l'empêche
d'exercer ce rôle a/."

7. Le handicap est donc fonction des rapports des personnes handicapées
avec leur environnement. Il surgit lorsque ces personnes rencontrent des
obstacles culturels, matériels ou sociaux qui les empêchent d'accéder aux
divers systèmes de la société qui sont à la portée de leurs concitoyens.
Le handiqap réside donc dans la per-te ou la limitation des possibilités de
participer sur un pied d'égalité avec les autres individus à la vie de la
communauté.

8. Les personnes handicapées ne constituent pas un groupe homogène. Par
exemple, les malades mentaux et les arriérés mentaux, les sujets ayant des
troubles de la vue, de l'audition ou de la parole~ les personnes atteintes
d 1 une infirmité loccJ1otrice ou d'une incapacité dite ilmédicale tl rencontrent
tous des obstacles qui, étant différents de par leur nature, doivent être
surmontés de différentes façons.

1
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9. Les définitions ci-après ont été élaborées dans cette optique.
lignes d'action pertinerrtes proposées dans le Programme mondial sont
comme prévention, réadaptation et égalisation des chances.

Les
définies

el International Classification of Impairments, Disabilities and Handicap§.
(ICIDH) ,-Organisation'· mo'ndiài~' de la -santé, - Genèvé, 1980-.-_.

,

jll
"". ;,j. , "-',o-,j- .,. ,-.... .- -.....:...-....._------.- ..._--------_..~;.-~---_...__........._'-~_._--»_ ..~_ ....."~~~.~.~-

/ ...



1,
1
1

1
1

1

J

f

A/37/351/Add.1
Français
Annexe
Pa.Ge 26

10. Le terme IIpréventi<2.!!,l1 s'entend de l'action visant à empêcher l'apparition
de déficiences mentales, physiçlUes et sensorielles (prévention primaire) ou à
empêcher qu'une déficience~ une fois survenue~ n'entraîne des conséquences
négatives sur les plans physique~ psychologique et social.

Il. Le terme "réadaptation" désigne un processus axé sur un objectif et
limité dans le temps qui vise à mettre Lne personne atteinte d'une déficience
en mesure de parvenir à un niveau fonctionnel optimal du point de vue mental,
physique ou social, donc à lui fournir les moyens de chanp.er sa vie. La
réadaptation peut comporter des mesures visant à compenser la perte d'une
fonction ou une insuffisance fonctionnelle (par exemple au moyen
d'appareillages) et des mesures destinées à faciliter l'adaptation ou la
réadaptation sociale.

12. Le terme 'légalisation des ,chances" désigne le processus par lequel le
cadre général de la sociét~ - environnement matériûl et culturel~ logement
et transports, services sociaux et services de santé~ enseignement et emplois,
et aussi la vie culturelle et sociale, y compris les installations sportives
et les équipements de loisirs - est rendu accessible à tous.

D. Prevention

13. Une stratégie de la prévention est indispensable pour réduire l'incidence
des déficiences et invalidités. Les principaux éléments de cette stratégie, qui
varieront suivant le stade de développement du pays en question, sont les
suivants

a) Les principales mesures de prévention des déficiences sont les
suivantes : prévention de la guerre, amélioration de la situation culturelle,
économique et sociale des groupes les plus défavorisés; identification des
types de déficiences et de leurs causes par zone géographique; adoption de
mesures specifiques d'intervention grâce à l'amelioration des pratiques
nutritionnelles et des services de santé; dépistage et diagnostic précoces;
soins prenatals et post-natals; directives en matière de soins de santé, y
compris l'education des patients et des médecins, planification de la famille~

législation et réglementation; modification des modes de vie; services de
placement sélectif; éducation en matière de risques de l'environnement;
action en faveur d'une meilleure information et d'une consolidation des
familles et des collectivités. .

b) A mesure que les pays ,se développent, les risques anciens s'estompent,
alors que de nouveaux apparaissent. Cette évolution de la situation appelle
une réorientation des stratégies, par exemple programmes d'intervention
nutritionnelle orientes vers l~s besoins de groupes spécifiques de ~opulation

les plus menacés en raison de carence de vitamine A, une amélioration des
soins médicaux aux personnes âgées, l'exécution d'activités de formation et

/ ...
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l'adoption de règlements en vue de réduire les accidents du travail dansl'industrie et dans l'agriculture, les accidents de la circulation et lesaccidents au lieu de résidence, et sur la lutte contre la pollution etcontre l~usage et l'abus des drogues et de l'alcool. Dans ce contexte,il conviendrait d'accorder au prop.;ramme de l'OMS ilLa santé pour tous d'icil'an 2000" grâce aux soins de santé primaires l'attention voulue.

14. Il convient de prendre des mesures pour dépister le plus tôt possibleles symptômes et siBnes de déficiences et entreprendre immédiatement uneaction curative ou corr~ctive, qui peut pr~venir lïincapacité ou du moinscontribuer à en réduire sensiblement la f.ravité et, souvent, empêcherqu'elle ne devienne permanente. Pour la détection precoce, il estimportant d'assurer aux familles une education et une information adéquates,ainsi que la fourniture d'une assistance technique par les services médicauxet sociaux.

E. Readaptation

15. En général, la réadaptation comprend la prestation des services, ",,,, . "enumeres c1-apres :

ui
a) Dépistage, diagnostic et intervention précoces;

:t,

1

b) Soins et traitements médicaux;

c) Assistance et conseils d'ordre social, psychologique et autre;

d} Formation à l'auto-assistance - mobilité~ communication, viequotidienne - avec adoption de dispositions spéciales pour les ~alentendantset les malvoyants, les arriérés mentaux etc;

e} Fourniture d'auxiliaires techniques, d'appareils favorisant lamobilité et d'autres dispositifs;

f) Services d'enseignement spécialisés;

g) Services de réinsertion professionnelle (y compris orientationprofessionnelle), formation professionnelle et placement se'lectif~

Observation ultérieure.

16. Lors de la réadaptation, l'accent devrait toujours être mis sur lesaptitudes des intéresses et respecter la totalité de leur personne etleur disnité. Il faut veiller tout particulièrement à ce que les enfantshandicapés puissent se développer et sfépanouir normalement. Il faudraitutiliser la capacité de travailler et dfaccomplir d.'autres activités desadultes handicapés.
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17. La famille et la communauté peuvent jouer un grand rôle dans laréadaptation des personnes handicapées. Il ne faut menager aucun effortpour aider ces personnes à maintenir la cohesion de leur famille, leurpermettre de vivre dans leur communauté d'origine et soutenir les familleset les groupes co~munautaires qui travaillent dans ce sens. En planifiantla réadaptation et les programmes d'appui, il est indispensable de prendreen consideration les coutumes et les structures familiales et communautaireset d'apprendre aux faMilles et aux communautés à mieux répondre aux besoinsdes personnes handicapées.
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18. Les services destines aux personnes handicapées devraient, dans lamesure du possible, être fournis dans le cadre des structures existantesen matière sociale et sanitaire ainsi que dans le domaine de l'enseignementet du travail : soins hospitaliers à tous les niveaux~ enseignement primaire,secondaire et supérieur, programmes généraux de formation professionnelle etde placement, securité sociale et services sociaux. Les services de
r~adaptation ont pour objectif de faciliter aux personnes handicapées laparticipation aux services et activités normaux de la communaute. Laréadaptation devrait se faire dans l'environnement naturel des intéressés,avec l'appui de services communautaires et d'établissements spécialisés.Il faudrait éviter les grands établissements. Les établisse~ents spéciaux,lorsqu'ils sont nécessaires, devraient être organisés de manière à assurerune intégration rapide et durable des personnes handicapées dans la société.

19. Les programmes~.e réadaptation devraient permettre aux personneshandicapées de participer à ïa creation et à l'organisation de servicesqu'eux-mêmes et leurs familles jugent nécessaires. Le système devraitprévoir la participation des personnes handicapées à la prise de décisionsrelatives à leur réadaptation. Lorsqu'elles ne sont pas en mesure departiciper comme il convient aux décisions qui les intéressent - par exempleen cas de déficience mentale grave - des membres de leur famille ou desreprésentants désignes légalement devraient pouvoir le faire à leur place.
20. Il convient de redoubler d'efforts pour creer des services de réadaptation qui soient intégrés dans d'autres organismes et pour les rendre plusaccessibles. Ils ne devraient pas être tributaires d'installations, dematières premières et de techniques coûteuses et impèrtées. Il fautencourager les transferts de techniques entre pays et donner la préferenceà des méthodes fonctionnelles adaptees a~x besoins locaux.

F. Egalisation des chances

21. Pour que soit atteint l'objectif v/pleine participation et égalitéli:lil ne suffit pas de prendre des mesures de réadaptation en faveur des personneshandicapées. L'expérience montre que c'est, dans une large mesure, l'environnement qui détermine les consequences d'une déficience ou d'une invalidité
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sur la vie quotidienne d'un individu. Une personne est handicapée lorsqu'elle
ne peut pas profiter des services offerts à l'ensemble de la communauté dans
les domaines essentiels de l'existence: vie familiale, enseignement, emploi,
logement, sécurité financière et personnelle, participation aux activités de
groupes sociaux et politiques, activités religieuses, relations intimes et
sexuelles, accès aux installations publiques, liberté de mouvement et vie
quotidienne en général.

1
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22. Certaines sociétés ne s'occupent que des individus qui sont en pleine
possession de tous leurs moyens physiques et mentaux. Elles doivent se
rendre compte qu'il y aura toujours - malgré les efforts de prévention -
un certain nombre de personnes atteintes de déficiences et d'incapacités,
et étudier et lever les obstacles à leur pleine participation. Ainsi,
le~ personnes handicapées devraient pouvoir fréquenter les établissements
d'enseiBnement ordinaires si c'est pédagogiquement faisable, trouver
directement un emploi, et se loger comme l'ensemble de la population.
Tous les gouvernements ont le devoir de veiller à ce que les personnes
handicapées profitent elles aussi des avantages decoulant des programmes
de développement. Les mesures en ce sens devraient être incorporées dans
le processus général de planification et incluses dans la structure
administrative de la société. Les services supplémentaires éventuellement
nécessaires aux personnes handicapées devraient, dans toute la mesure possible,
être intégrés à l'ensemble des services assurés au plan national.

23. Les remarques qui précèdent ne s'appliquent pas seulement aux
gouvernements. Tout responsable d'une activité quelconque doit en assurer
également l'accès aux handicapés. Cela vaut pour les organismes publics
à divers niveaux, pour les organisations non gouvernementales, pour les
entreprises et pour les particuliers. Et cela vaut aussi à l'éche]on
internatï"onal.

24. Les personnes invalides, qui ont besoin de services communautaires, de
matériels et d'installations pour pouvoir mener une existence aussi normale que
possible, tant à leur domicile que dans le cadre plus large de la communauté,
devraient y avoir accès. Les personnes qui cohabitent avec ces invalides
et les assistent dans leur vie quotidienne devraient elles-mêmes recevoir
un soutien, afin de pouvoir jouir du repos et de la détente nécessaires
et se consacrer à leurs propres activités.

25. Le principe de l'égalité des droits des personnes handicapées et des
personnes non handicapées implique que les besoins de chaque individu sont
d'égale importance, que ces besoins doivent être pris en considération dans
la planification de nos sociétés et que toutes les ressources doivent être
mises en oeuvre pour assurer à tous les individus une participation égale.
La politique suivie en matière d'invalidité doit garantir l'accès à tous
les services collectifs.
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26. Si les personnes handicapées ont les Inêmes droits que les autres, elles
ont aussi les mêmes obligations. Elles ont le devoir de participer à
l'édification de la société. La collectivité doit faire davantafe fond
sur les personnes handicapées et mobiliser leurs aptitudes pour apporter
des changements sur le plan social, c'est-à-dire notamment fournir aux
jeunes handicapés des possibilités d'emploi et d'instruction, au lieu de
pensions de retraite anticipée ou d'une assistance publique.

27. Il devrait être entendu que les personnes handicapées sont censées
jouer leur rôle dans la société et remplir les obligations qui incombent aux
membres adultes de la collectivite. Leur image dépend de divers éléments
qui déterminent l'attitude de la société à leur égard et qui pourraient
bien constituer le principal obstacle à la participation et à l'éealité.
Nous voyons lVincapacité, la canne blanche, les béquilles, la prothèse
auditive et le fauteuil roulant, mais nous ne voyons pas l'être humain.
Ce qu'il faut, c'est axer l'attention sur les capacités des personnes
handicapées~ et non sur leurs incapacités.
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28. Partout dans le monde, les personnes handicapées ont commence à se
réunir en organisations pour défendre leur droit d'exercer une influence
sur les responsables, au niveau des gouvernements et dans tous les secteurs
de la société. Ces organisations ont pour rôle notamment de faire entendre
leur voix, de définir les besoins, de donner des avis_sur les ordres de
priorité, d'évaluer les services existants, de préconiser des changements
et d'informer le prand public. Instruments d'autodéveloppement, elles sont
le moyen de dévelo ..Jer les corr.pétences en matière de négociation et
d'organisation, le soutien mutuel et l'échange d'informations et, souvent
aussi, les qualifications et débouchés professionnels. Etant donné leur
importance capitale dans le processus de participation, il est indispensable
de stimuler leur développement.

29. Les infirmes mentaux cornrrlencent maintenant à exiger de pouvoir s'exPrimer
et s'efforcent de faire reconnaître leur droit à participer ~ux prises de
décisions et aux débats. Même ceux dont les facultes de corr~unication sont
limitées ont montré qu'ils pouvaient exprimer leur point de vue. A cet égard,
ils ont beaucoup à apprendre des mouvements de défèn8P des interêts des
personnes atteintes d'autres formes d'incapacité. Il faut encourager cette
tendance.

30. Pour améliorer la situation des personnes handicapees, il est indis
pensable de rassembler et de diffuser des renseignements. Il faudrait·
s'assurer la coopération de tous les moyens d'information pour faire mieux
comprendre les droits des personnes handicapées au public et aux intéressés
eux-mêmes et lutter ainsi contre les stereotypes et les préjugés
traditionnels.

/ ...



Les

lUX

's
'e

lt

.Imer

.t
:ard,

e

s

...

A/37/351/Add.l
Français
Annexe
Pare 31

G. Concepts adoptes au sein du système des Nations Unies

31. La Charte des Nations Unies donne une importance fondamentale aux
principes de paix, de respect des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales, de dignité et de valeur de lVêtre humain et de promotion de la
justice sociale.

32. La Déclaration universelle des droits de l'homme affirme le droit de
tous, sans distinction de quelque sorte, au mariage, à la proprieté, à
l'egalite d'accès aux services publics, à la securite sociale, et à la
jouissance des droits economiques, sociaux et culturels. Les pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme b/, la Declaration des droits du
déficient mental ~ et la Déclaration des droits des personnes handicapees dl
donnent une force particulière aux principes contenus dans la Declaration
universelle des droits de l'holnme.

33. La Declaration sur le progrès et le d.eveloppement dans le domaine
sc~ial el proclame la necessité de proteger les droits des handicapes
physiques et mentaux et d'assurer leur bien-être et leur readaptation.
Elle garantit à chacun le droit et la possibilite d'avoir une activité
utile et productive.

34. Au sein du Secretariat de l'Oreanisation des Nations Unies, les
activités de plusieurs services touchent aux conceDts enuméres ci-dessus,
ainsi qu'au Programme d'action mondial. Ce sont notamment : le Centre pour
les droits de l'homme, le Departement des affaires economiques et sociales
internationales; le Département de la cooperation technique pour le
developpement; le Departement de l'information; la Division des stupefiants
et la Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement.
Les commissions regionales ont, elles. aussi~ un rôle important à jouer
la Commission économique pOUT l'Afrique, à Addis-Abeba (Ethiopie), la
Commission economique pour l'Europe à Genève (Suisse), la Cor~ission

economique pour l'Amérique latine à Santiago (Chili), la Corr@ission
économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique, à Bangkok (Thailande),
la Commission economique pour l'Asie occidentale, à Beyrouth (Liban).

35. D'autres organismes et programmes des Nations Unies ont adopte de~

approches du développement qui sont pertinentes pour l'application du
Programme d'action mondial concernant les personnes handicapees. On peut
citer notmmnent :

ri Resolution 2200 A (XXI) de l'Assemblee generale.

~I Resolution 2856 (XXVI) de l'Assemblee générale.

dl Resolution 3447 (xxx) de l'Assemblee générale.

~I Resolution 2542 (XXIV) de l'Assemblee generale.
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a) Le mandat confié au Programme des Nations Unies pour le dévelopnement (PNUD) dans la résolution 3405 (XXX) de l'Assemblée p;énérale SUI' les;:dimensions nouvelles de la coopération technique", à savoir tenir comptede ce qu'il importe d'aider les groupes les plUE; pauvres et les plusvulnérables de la société en examinant les demandeR des /<.ouvernements conçuespour répondre aux besoins les plus urgents et crItiques; ces principess'appliquent également à la coopération technique entre pays en
développement~

b) Les services de base en faveur de touû les enfants définis par leFonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE) et la stratégie qu'il a adoptéeen 1980 pour mettre l'accent sur le renforcement des ressources de la familleet de la communauté en vue ù.' apporter aux enfants handicapes une ;'l,ssistancedans leur environnement naturel;

c) Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) etson programme pour les réfugiés handicapes;

d) L'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour lesréfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA), qui s'efforce notammentde préveniI les infirmités chez les réf~~iés palestiniens et d'éliminer lesobstacles auxquels se heurtent les membres handicapes de la populationréfu[(iée;

e) Les mesures spécifiques de prévention des catastrophes et deplanification préalable en faveur des personnes handicapées et la préventionde l'invalidité r~sultant de blessures ou de traitements subis pendant lacatastrophe (notions proposées par le Bureau du Coordonn~teur desNations Unies pour les secours en cas de catastrophe);

f) Le Centre des Nations Unies pour les établissements humains, quis'occupe des obstacles matériels et de l!accès général au milieu physique;

g) L'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel(OrmnI), dont le mandat englobe la fabrication de médicaments essentiels àla prevention de l'invalidité et d'appareillages techniques pour les
p~rsonnes handicapées.

36. Les institutions spéciales qui encouragent, appuient et exécutent desactivités sur le terrain oeuvren.t depuis longtemps en faveur des personneshandicapées. Les programmes relatifs à là prevention de l'incapacité, àla nutrition, à l'hyeiène, à l'éducation des enfants et des adulteshandicapés, à la formation et ~u placement professionnels etc., ont permisd'acquérir une expérience et des connaissances techniques qui ouvrent denouvelles perspeetives, et qui peuvent être partagées avec les organisationsnationales et non gouvernementales s'occupant des personnes handieauées.On peut mentionner les exernplés suivants : .
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a) L'Organisation internationale du Travail a formulé la stratégie
des besoins essentiels et les principes énonces dans la Recommandation
concernant l'adaptation et la reRdaptation prùfessionnelles des invalides
(1955:» No 99);

b) L'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture (FAO) met en lumière les rapports entre la nutrition et
l'invalidité;

c) Un groupe diexperts de l'Organisation des Nations Unies nour
l'éducation, la science et la culture (Unesco) a recommandé la doctrine
de l'enseignement adapté~ qui a été renforcée par deux princi~es de la
Declaration Sundberg fi

La collectivité offrira aux personnes handicapées des services
adaptes à leurs besoins personnels;

Grâce à la décentralisation et à la sectorialisation des services,
les besoins des personnes handicapées seront pris en considération
et satisfaits dans la communauté dont ils font partie;

d) Le progrE.IIlIte "La sf:nté peu." tel:S d'ici l' e.n 2COO" et
la notion connexe des soins de santé primaires) en vertu desquels les Etats
membres de l'Organisation mondiale de la santé se sont déjà engagés ~

prévenir les maladies et déficiences génératrices d'invalidités.
L~ notion des soins de santé primaires, telle qu'elle r. été définie à la
Conf~rence internationale sur les soins de santé primaires, tenue à
Alma-Ata en 1978, et son application à l'invalidité considérée du point
de vue sanitaire sont exposées dans la politique de liOrganisation mondiale
de la santê en la matière:» qui a été approuvée par liAssemblee mondiale de
la santé en 1978;

e) L'Organisation de liaviation civile internationale (OACr) a
approuvé les recommandations aux Etats contractants concernant les
déplacements des passagers handicapés et la fourniture des services appropriés;

f) Le Comité exécutif de l'Union postale universelle (UPU) a adopté
une recommandation invitant toutes les administrations ~ostales nationales à
faciliter l'accèd de leurs locaux aux personnes handi~apées.

fi A/36/766.
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II. SITUATION ACTUELLE

A. Description générale

37. Le nombre de personnes handicapées dans le monde aujourd'hui est
considérable et ne fait que croître. Le chiffre estimatif de 500 millions
est confirme par les résultats d'études sur les diverses couches de
population et par les observations des experts. Dans la plupart des pays,
une personne sur dix souffre d'une infirmite physique, mentale ou
sensorielle; et 25 p. 100 au moins de la population mondiale en ~ubissent les

~consequences.
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38. Les causes des infirmités varient selon les pays, tout comme l'incidence
de l'invalidité et ses consequences. Ces variations tiennent à la diversité
des contextes socio-économiques et des dispositions prises par les collec
tivites pour assurer le bien-être de leurs membres.

39. Selon une enquête menee par des experts, 350 millions au moins de
personnes handicapées vivraient dans des régions dépourvues des services
nécessaires pour les aider à surmonter leurs difficultés. Dans une large
mesure, les personnes handicapées doivent faire face à des obstacles
physiques, culturels et sociaux a~i les désavantagent même lorsqu'ils
peuvent bénéficier d'une assistunce pour leur réadaptation.

40. Plusieurs facteurs sont à l'origine de l'augmentation du nombre
des personnes handicapées et de leur marginalisation croissante, et notamment

a) Les guerres et leurs conséquences et autres formes de violence,
la destruction, la pauvreté, la faim, les épidémies, les mouvements massifs
de population;

b) Une proportion elevée de familles surchargees et indigentes, des
logements surpeuplés et malsains, le manque d'hygiène~

c) Un taux élevé d'analphabétisme et un manque diinformation sur
les services disponibles en matière sociale et dans les domaines de la
santé et de l'enseignement;

d) Méconnaissance de l'invalidité, de' ses causes, de sa prévention
et de son traitement, d'où opprobre; discrimination et idées fausses;

e) Des progran~es inadapté~ en mat~ère de soins et de services de
santé primaires;

f) Des contraintes, notamment le manque de ressources, les distances
géographiques et les barrières sociales, emnêchant de nombreuses personnes
de profiter des services disponibles;

/ ...
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~) L'utilisation des ressources pour des services hautement spécialisés,
ne répondant pas aux besoins de la majorité des personnes dont l'état
nGcessite une aide;

11) L'absence ou l'insuffisan~e d'une infrastructure de services
connexes en matière de santé, d'éducation, d'aide sociale, de formation et
de placement professionnels;

i) Le manque d'importance relative, dans les proerammes de dévelop
pement économique et social, des activités relatives a l'égalisation des
chances, à la prévention de l'invalidité et à la réadaptation;

j) Les accidents qui se produisent dans l'industrie, dans l'agriculture
et dans les transports;

k) Les catastrophes naturelles et les tremblements de terre;

1) La pollution de l'environnement;

m) Les tensions et les problèmes psycho-sociologiques gui découlent
du passage d'une société traditionnelle à une société moderne;

n) L'emploi inconsidéré de médicaments, l'abus de substances
théra~eutiques et l'usage illicite de drogues et de stimulants;

0) 1.08 soins inad~quats aux blessés au Ir.ornent d'une ca.tastrophe, d' ov
parfois invalidite qui aurait pu être évitée;

p) Le développement des organisations, la croissance démographique
et autre& facteurs indirects.

41. La corrélation entre l'invalidité et la pauvreté a été clairement
établie. Si la pauvreté contribue à accroître les risques d'infirmité,
l'inverse est également vrai. Souvent, la naissance d'un enfant handicapé
ou l'apparition d'un cas d'invalidité dans une famille pèse lourdement sur
ses ressources limitées~ sape son moral et l'enfonce encore davantage dans
la pauvreté. Ces facteurs ont pour effet combiné une plus forte proportion
de personnes handicapées dans les couches les plus déshéritées de la société.
C'est pourquoi le nombre des familles pauvres ainsi touchées s'accroît
constamment en chiffres absolus. Les conséquences de cette tendance entravent
fort errent le processus du déleloppement.

42. Etant donné l'état actuel des connaissances et des compétences, on
pourrait pr'évenir un grand nombre d'infirmités et invalidités, aider les
personnes atteintes ù surmonter ou à réduire leurs handicaps et permettre
aux nations d'éliminer les barrières qui maintiennent les personnes
handicapées à l'écart de la vie quotidienne.
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1. Les personnes handic~_ée_s dans l~s pays en développement

43. Il convient de souligner en particulier les probl~mes des personnes
handicapées dans les pays en développement. Quatre-vingts pour cent au
moins de toutes les personnes handicapées vivent dans des régions rurales
isolées de pays en développement. Dans certains de ces pays, le
pourcentage des personnes handicapées atteint, d'après les estimations,
20 p. 100 et~ si on compt~ les membres de la famille, on peut dire que
50 p. 100 de la population subissent les conséquences de l'invalidité.
Le probl~me est encore aggrave par le fait que, dans la plupart des cas,
les personnes handicapées sont en général extrêmement pauvres. Elles vivent
souvent dans des zones où les services médicaux et paramédicaux sont rares,
pour ne pas dire inexistants et où le dépistage precoce est impossible.
En admettant même que ces personnes reçoivent des soins, l'infirmité peut
déjà être devenue irréversible. Beaucoup de pays ne disposent pas des
ressources nécessaires pour le dépistage et la prévention et pour assurer
les services de réadaptation et autres aux personnes handicapées. Le
personnel qualifié, la recherche de stratégies et de méthodes nouvelles et
plus efficaces de réadaptation et la mise au point diappareils et de matériel
pour les personnes handicapées sont loin de suffire aux besoins.

44. Dans Cef\ pays? les problèmes qui se posent sont aggravés par l'explosion
démographique, qui multiplie inexorablement le nombre et la proportion de
personnes handicapées. Il est donc urgent d'aider ces ~pays à mettre au
point, en toute priorité, une politique démographique propre à empêcher
l'accroissement du nombre des personnes handicapées, parallèlement aux
efforts de réadaptation en faveur de personnes actuellement handicapées.

2. Groupes spéciaux

45. Les conséquences des déficiences et de l'invalidité sont particulièrement
graves pour les femmes. Nombreux sont les pays où des obstacles sociaux,
culturels et économiques empêchent les femmes d'accéder aux soins de santé J

à l'enseignement, à la formation professionnelle et è. l'emploi: si ces femmes
sont de surcroît atteintes d'incapacité physique ou mentale, leurs possibi
lités de participer à la vie de la communauté sont encore réduites. Dans
les familles, la responsabilité des soins à donner ~ un parent handicapé
incombe souvent aux femmes, ce qui entrave considérablement leur liberté
et leurs possibilités d'avoir une autre- activité.

1~6. Les enfants qui souffrent d'une infirmité sont tr~s souvent rejetés
ou privés des expériences qui font partie du développement normal. Cette
situation peut être aggravée par'des erreurs d'attitude et de comportement
que commettent la famille et la communauté pendant les années critiques au
cours desquelles se forgent la personnalité de l'enfant et l'idée qu'il se
fait de lui-même.
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47. Dans la plupart des pays, le nombre des personnes âgées ne cesse
d'augmenter et, dans certains d'entre eux, les deux tiers des personnes
handicapées sont des personnes âgées. La plupart des états qui sont à
l'origine de leurs handicaps (arthrite, congestion cérébrale, maladies
cardiaques, baisse de l'ouie et de la vue) sont rares parmi les handicapés
plus jeunes et nécessitent peut-être des modalités différentes de prévention~

de traitement, de réadaptation et de soutien.

48. Depuis la naissance de la Ilvictimologie ll
, branche de la criminologie,

on commence à mesurer la gravité réelle des blessures que subissent les
victimes de la violence et qui causent une incapacité permanente ou
temporaire.

49. Les victimes de la tortt~e~ qui ont été handicapées physiquement ou
mentalement, non pas à la naissance ou au cours d'une activité normale, mais
à la suite de blessures volontairement infligées, forment aussi un groupe
distinct de personnes handicapées.

50. A la suite des désastres provoqués ,ar l'homme, il y a aujourd'hui plus
de 10 ~illions de réfugiés et de personnes déplacées dans le monde. Beaucoup
souffrent d'une incapacité physique ou psychologique causée par la persécution,
la violence et les périls. La plupart d'entre eux vivent dans des pays du
tiers monde où les installations et services sont extrêmement restreints.
Etre un réfugié est déjà en soi un handicap et les réfugiés qui souffrent
d~une incapacité sont doublement handicapés.

51. Des travailleurs émigres se trouvent souvent en situation difficile
parce qu'ils vivent dans un environnement dif ... <rent, qu'ils ignorent ou
connaissent mal la langue du pays d'accueil, qu'ils sont victimes de
préjuges et de discriblination, qu'ils ont une formation professionnelle
nulle ou.insuffisante et que leurs'conditions de vie sont inadéquates.
Du t'ait de leur situation particulière dans le pays d'accueil, les travailleurs
migrants et leurs familles courent des risques supplémentaires de maladie et
d'accidents du travail susceptibles d'entraîner une infirmité ou une
incapacité. La situation des travailleurs migrants handicapés peut être
encore aggravée par le fait qu'ils doivent rentrer dans leur pays d'origine
où, très souvent, les servic2s et les installations spécifiques sont très
limités.

B. Prevention

52. Les activités visant à prévenir l'infirmité se développent régulièrement
dans plusieurs domaines : amélioration des conditions d'hygiène, de
l'éducation, de la nutrition, meilleure alimentation et meilleure surveillance
sanitaire grâce aux soins de santé primaires, en particulier maternels et
infantiles, conseils aux parents en matière de génétique et de soins prénatals,
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53. Toutefois, dans la plupart des pays, notamment dans ceux qui en sont aux
premiers stades du développement économique et social~ ces mesures de
prévention ne touchent véritablement qu'un faible pourcentage de la population.
La majorité des pays en développement doivent encore mettre en place un
système de dépistage precoce et de prévention des infirmités erâce à des
examens de sant€ périodiques, en particulier 'pour les femmes en début de
grossesse, les nourrissons et les jeunes enfants.

vaccination et lutte contre les maladies et les infections~ prévention des
accidents~ amélioration de la qualité de l'environnement~ etc. Dans certaines
régions du monde~ les mesures prises à ces divers é~ards ont permis de réduire
de façon sensible l'incidence des infirmités physiques et mentales.
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54. Dans la Leeds Castle Declaration on the Prevention of Disablement
(Déclaration du château de Leeds sur la p~évention de l'incapacité), du
12 novembre 1981~ un grou~e international de chercheurs~ de médecins,
d'administrateurs de services de santé et d'hommes politiques a insisté~

notamment, sur les mesures concrètes ci-après visant à éviter l'invalidité

113. Les infirmités dues à la malnutrition, aux infections et à la
négligence pourraient être évitées, grâce à une amélioration peu
coûteuse des soins de santé primaires .••

4.

5.

6.

• .• Nombre d'invalidités survenant plus tard d~ns la vie pourraient
être retardées ou évitées. Des recherches prometteuses sur la lutte
contre les maladies héréditaires et dégénératives sont en cours .•.

... L'invalidité ne doit pas nécessairement constituer un handicap.
Très souvent, elle est aggravée par l'absence de remèdes simples~

et les attitudes et les structures de la société augmentent les
risques qu'un individu soit désavantage à cause d'une invalidité.
L'information permanente du grand public et des gens de métier
s'impose d'urgence.

Les cas d'invalidité qu'on aurait pu ~viter sont une cause majeure
de gaspillage économique et de frustration de l'être huma.in dans tous
les pays~ quJils soient industrialisés ou en'développement. Cette
perte peut être réduite rapidement .

.
Les techniques qui perrr.ettront d'empêcher ou de maîtriser la plupart
des invalidités existent et" s'améliorent mais il faut que la ~ociété
soit déterminée à résoudre les problèmes. Il faut réorienter les
programmes sanitaires en'cours~ ~ationaux et internationaux, de
façon à assurer la diffusion des connaissances et des techniques ••.
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7· Bien que les techniques propres à assurer le traitement préventif
et curatif de la plupart des invalidités existent, les progrès
spectaculaires enregistrés récemment dans le domaine de la recherche
biomédicale fo~t espérer la mise au point de nouveaux instruments
révolutionnaires:> qui pourraient grandement renforcer toutes les
interventiolls. Tant la recherche fondamentale que la recherche
appliquée méritent dVêtre soutenues au cours des années à venir. li
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55. On reconnaît de plus en plus que les programmes tendant à prévenir les
infirmités ou à les empêcher de dégénérer en invalidités plus gênantes sont
beaucoup moins coûteux pour la société~ à long terme:> que les soins aux
personnes handicapées. C'est le cas notamment des programmes de sécurité
professionnelle:> domaine encore très négligé dans de nombreux pays.

'.'

C. Réadaptation

56. Les serVlces en matière de réadaptation sont souvent assurés par des
organismes spécialises. Toutefois, on tend actuellement de plus en plus à
les intégrer dans des centres non spécialisés.

57. Aussi bien le contenu que l'esprit des activités dites de réadaptation
ont subi une évolution. Traditionnellement:> la réadaptation était un ensemble
de soins et services fournis aux personnes handicapées dans un établissement
spécialise, souvent sous contrôle médical. En plus des services médicaux:>
sociaux et pédagogiques spécialisés qui continuent dVêtre fournis, les
progralMles de réadaptation font de plus en plus participer la famille et la
communauté et les aident a soutenir les efforts de la personne handicapée à
surmonter les effets incapacitants de leur infirmité dans un environnement
social normal. De plus en plus, on. reconnaît que même des personnes gravement
handicapées peuvent dans une large mesure vivre inJépendamment si '.'TI leur
fournit les services nécessaires. Il y en a en fait beaucoup moins que l'on
ne pensait qui doivent être traitées dans un établissement spécialisé et
même elles peuvent mener une vie indépendante dans ses éléments essentiels.

58. Un grand nombre de personnes handicapées ont besoin d'auxiliaires
techniq~es. Certains pays disposent des techniques de pointe nécessaires
et peuvent fabriquer des équipements très perfectionnés qui facilitent le
déplacement, la communication et la vie quotidienne des personnes handicapées.
Toutefois:> ce matériel coûte très cher et seuls quelques pays peuvent le
fournir.

59. Beaucoup de personnes ont besoin de matériel simple pour faciliter les
déplacements, la communication et la vie quotidienne en général. Ce matériel
existe dans certains pays. Toutefois, dans de nombreux autres:> il n'est pas
disponible et/ou d'un prix élevé. On s'intéresse de plus en plus à la
conception d'un matériel plus simple et moins coûteux:> pouvant être produit
par des méthodes plus faciles à adapter aux conditions locales, répondant mieux
aux besoins de la plupart des personnes handicapées et plus aisées à obtenir.
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D. Egalisation des chances

60. c'est essentiellement par des mesures politiques et sociales que l'on
assure aux personnes handicapées le droit de participer à la vie de leur
société.

61. De nombreux pays ont pris des mesures importantes pour éliminer ou
réduire led obstacles à l'intégration. Des lois ont été adoptées afin de
garantir en droit et en fait l'accès des personnes handicapées à l'ensei
gnement, à l'emploi et aux installations collectives, d'éliminer les
obstacles culturels et matériels et d'interdire toute discrlmination.
On s'oriente vers l'intégration dans un milieu conwunautaire, de préférence
au placement dans un établissement spécialisé. De plus en plus, les pays
industrialisés et les pays en développement adoptent un "système ouvert ît

d'enseignement, ce qui enlève de l'importance aux établissements et écoles
spécialisés. On a mis au point des façons de rendre les transports
publics accessibles et de donner aux handicapés sensoriels accès à
l'informatiol~. La nécessité de prendre de telles mesures est de plus en
plus reconnue. Des campagnes d'éducation et d'information du public ont
été lancées dans de nombreux pays afin d'amener la population à modifier
son attitude et son comportement à l'égard des personnes handicapées.

62. Ce sont souvent les personnes handicapées elles-mêmes qui ont entrepris
de mieux faire comprendre le processus de liegalisation des chances et qui
ont plaidé en faveur de leur intégration dans ia vie dè la société.

63. En dépit de ces efforts, les personnes handicapées sont loin d'être
parvenues à avoir des chances égales et leur degré d'intégration dans la
société est, dans la plupart des pays, loin d'être satisfaisant.

1. Enseignement

64. Au moins la p. 100 des enfants sont handicapes. Ils ont le même droit
à l'enseignement que ceux qui ne le sont pas et ils ont besoin d'une inter
vention active et de services spécialisés. Mais, dans les pays en dévelop
pement, la plupart des enfants handicapés ne bénéficient pas de ces serv'ices
spécialisés ni d'un enseignement obligatoire.

65. La situation varie considérablement selon les pays; dans certains,les
personnes handicapées peuvent atteindre un niveau d'instruction élevé;
dans d'autres, elles ont des possibllités limitées ou inexistantes.

66. On se rend encore mal compté des p09sibilités des personnes handicapées.
En outre, il n'y a souvent aucune loi qui traite de leurs besoins et du manque
de personnel enseignant et de moyens d'enseignement. Dans la plupart des
pays, les personnes handicapées'n'ont pas encore accès à l'éducation
permanente.
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67. On a observe des pr0grès sensibles en matière de techniques pédagogiques
et des innovations importantes dans le domaine de l'enseignement spécialisé et
il est possible dValler encore beaucoup plus loin. Mais les progrès sont le
plus souvent limites à quelques pays ou à quelg~es centres urbains.

68. Ces progrès portent sur le dépistage, l'évaluation et l'intervention.
précoces et sur les programmes d'enseignement spécialisé dispensés dans
des conditions différentes~ car si de nombreux enfants handicapés peuvent
fréquenter lVécole normalement, d'autres ont besoin de programmes très
intensifs.

2. Emploi

69. Il est fréquent Que les personnes handicapées ne soient pas embauchées
ou se voient seulement confier des emplois subalternes et mal rémunérés.
Il est pourtant possible de démontrer que, bien aiguillées, bien formées
et correctement placees, la plupart d'entre elles peuvent exécuter une
grande variéte de tâches conformément aux normes en vigueur. En période
de chômage et de crise économique, elles sont g~néralement les premières
à être licenciées et les dernières à être embauchées. Dans certains pays
industrialisés frappes par la récession, le taux de chômage est deux fois
plus élevé chez les personnes handicapées que chez les personnes valides.
Dans de nombreux pays, divers programmes ont été élaborés et des mesures
prises pour créer des emplois pour les personnes handicapées : ateliers
protégés, enclaves pr0tég~es, postes réservés, systèmes de quotas,
subventions aux employeurs qui forment puis recrutent des travailleurs
handicapés, coopératives formées de personnes handicapées ou à leur
intention etc. Le nombre des personnes handicapées employées dans des
établissements normaux ou spécialises est bien inférieur à celui des
personnes handicapées capables de travailler. En appliquant plus largement
les principes d'ergonomie, on peut-adapter les ateliers~ les outils, les
machines et le matériel à relativement peu de frais, ce qui multiplie les
possibilités diemploi pour les personnes handicapées.

70. Un grand nombre de personnes handicapées, en particulier dans les pays
en développement, vivent dans des zones rurales. Lorsque l'économie
familiale repose essentiellement sur l'agriculture ou d'autres occupations
rurales et que la famille élargie de type traditionnel existe, il est le
plus souvent possible de confier aux personnes handicapées certaines tâches
utiles. A mesure que le nombre de familles abandonnant les zones rurales
pour les centres urbains s'accroît, que liagriculture se mecanise et devient
plus commerciale, que les transactions monétaires remplacent le com~erce de
troc et que la famille élargie se désintègre, la situation des personnes
handicapées sur le plan de l'emploi se détériore. Dans les taudis urbains,
la concurrence sur le plan. de l'emploi est sévère et les autres activités
économiquement productives sont rares. Beaucoup de personnes handicapées
souffrent de cette oisiveté forcée et deviennent dépendantes; d'autres
doivent recourir à la mendicité.
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3. Aspects SOClaux
t

71. La pleine participation aux éléments fondamentaux de la société
- famille, groupe social et communauté - est à la base même de l'expérience
humaine.. Le droit a cette participation, à égalité de chances, est énonce
dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et devrait être le
même pour tous, y compris les personnes handicapées. En fait, celles-ci se
voient souvent refuser la possibilité de participer pleinement aux activités
dans leur système socio-culturel. Cette situation est due aux obstacles
matériels et sociaux nés de l'ignorance, de l'indifférence et de la peur.

72. Souvent, les personnes handicapées sont exclues de la vie sociale et
culturelle à cause de certaines attitudes. Les gens tendent à éviter les
contacts et les relations personnelles avec les personnes handicapées. Pour
bon nombre d'entre elles, les préjugés et la discrimination dont elles sont
fréquemment victimes et la conscience d'être tenues à l'écart des relations
sociales normales sont une source de problèmes psycbologiques et sociaux.

73. Trop souvent, le personnel des services avec lesquels les personnes
handicapées ont affaire ne se rend pas compte que celles-ci peuvent
participer à la vie sociale normale et, de ce fait, ne facilite pas leur
intégration à diautres groupes sociaux.

74. En raison de ces obstacles, il est souvent diffici~e, voire impossible,
aux personnes handicapées d'entretenir des relations étroites et intimes avec
les autres. Le mariage et la procréation sont souvent hors de question pour
qui est catalogué comme lipersonne handicapée", même si aucun facteur
physiologique ne s'y oppose. On reconnaît davantage aujourd'hui que les
handicapés mentaux ont besoin d'entretenir des relations personnelles et
sociales et notamment d'avoir des relations sexuelles.
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75. Bien des personnes handicapées sont non seulement exclues de la vie
sociale normale de leur communauté mais se trouvent, en fait, recluses dans
des institutions. Si les léproseries d'autrefois ont généralement disparu
et si les asiles d'aliénés sont moins nombreux que jadis, beaucoup trop de
personnes sont actuellement internées alors que rie~, dans leur état, ne le
justifie.

76. Bien des personnes handicapées ne 'peuvent prendre une part active à la
vie de la société en raison d'obstacles mat~riels divers : portes trop
étroites pour permettre le passage des fauteuils roulants, marches empêchant
l'accès aux immeublp.s, aux autob~s, aux trains et aux avions, télephones et
interrupteurs électriques hors de portée', installations sanitaires
inutilisables pour certaines personnes handicapées. De même, leur isolement
peut tenir à d'autres obstacles: il n'est pas tenu compte des besoins des
malentendants dans les communications orales ni de ceux des malvoyants
dans la diffusion de l'information par l'écriture. Ces obstacles sont dus
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à lVi~norance et à l'indifférence: pourtant la plupart d'entre eux
permettraient d'éliminer à peu de frais une planification soi3neuse. Bien
que certains pays aient adopté des lois et lancé des campagnes pOill7 l'édu
cation du public afin d'éliminer ces obstacles, le problème reste crucial.

71. En rè~le ~énérale, il existe un lien étroit entre les services~ les
installations et les mesures sociales pour la pré"rent ion de 1 ' infirmité ainsi
que pour la réadaptation des personnes handicapées et leur insertion dans la
société et la volonté et la ~apacité des pouvoirs publics et de la société à
consacrer des ressources humaines et financières aux 3roupes de ~opulation

défavorisés.

18. La m.ise en oeuvre des dispositions relatives au transfert de ressources
et de techniques des pays développés aux pays en développement, qui est prévu
dans le nouvel ordre économique international et les autres dispositions visant
à renforcer l'économie des nations en déV'eloppement serait bénéfique aux
populations de ces pays, et notamment aux handicapés. L'amélioration de la
situation économique des pays en développement, particulièrement dans leurs
zones rurales~ fournirait de nouvelles possibilités d'emploi pour les
personnes handic~pées ainsi que les ressources nécessaires pour financer
des mesures en matière de prévention, de réadaptation et d'é~alisation des
chances. Bien a&ninistré, le transfert de techniques appropriées pourrait
faire naître des entreprises spécialisées dans la ~roduction indl'3trielle de
dispositifs et de matériel ~ropres à remédier aux effets de l'infirmité
physique) mentale ou 2ensorielle.

19. Dans la Straté~ie internationale du développement pou' la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement ~/ il C~C dit que des
efforts particuliers devraient être faits pour inté3rer les personnes
handicapées au processus de développement et que des m~su?es efficaces de
prévention, de réadaptation et d'égalisation des i ~nces sont donc indis
pensables. Toute mesure positive en ce sens s'in' '''irait dans le contexte
de l'effort ~énéral fourni en vue de mobiliser tOl"~~ les ressources humaines
au service du développement. La transformation de 1 Jrdre économique inter
national devra aller de pair avec l'adoption par les pays de réformes visant
à assurer la pleine participation des grou~~s de population déf~vorisés.

F. Conséquences du développement économique et social--- ·_---_...._.__.----- --_... -------_..-

80. Dans la mesure où les efforts de développement permettent d'améliorer la
nutrition~ l'ensei~nement, le logement ~t les conditions sanitaires et d'offrir
des soins de santé primaires appropriés, les possibilités de prévention des
infirmités et de traitement des invalidités sont bien meilleures. Des pro~rès

dans ce sens peuvent aussi être facilités notamment par les mesures suivantes :

~/ Résolution 35/56 de l'Assemblée générale .
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b) Accroissement des capacités de production locale du matériel et des
équipements nécessaires aux personnes handicap'ées~

c) Création de servic~s sociaux, de systèmes de sécurité sociale, de
coopératives et de proBrarnmes d'assistance mutuelle aux niveaux national et
communautaire·

a) Formation de personnel dans des domaines p:énéra,ux:I tels que
l~assistance sociale~ la santé publique) la médecine, l'enseignement et la
réadaptation professionnelle-
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d) Création de services a.déquats d 1orientation pr("lfessionnelle et de
préparation au travail) ainsi q~e l'au~entation du nombr~ des emplois pour
les personnes handicapées.

81. Toutefois, comme le développement économique entraîne des modifications
dans l'importance et la répartition de la population, ainsi qu'une évolution
du style de vie, des ptructures et des rapportg sociaux, l'amélioration et le
développement des services nécessaires pour faire face aux problèmes humains
ne sont en général pas assez rapides. Ces déséquilibres entre les aspects
économiques et sociaux du développement rendent encore plus difficile
liintégration des personnes handicapées dans leurs communautés.
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Ill. paOPOSl~IONS E~ vag UE LA MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME D'ACTION.MONDIAL CONCERNANT LES PERSONNES HANDICAPEES

A. Introduction
82. Le Programme d'action mondial concernant les personnes handicapées entendpromouvoir des mesures propres à assurer la prévention de l'incapacité, laréadaptatlon et la poursuite des objectifs qui sont la "pleine participation"des personnes handicapées ~ la vie sociale et au développament etl'"égalité". Pour met~re en oeuvre le Programme d'action mondial, il faudraaccorder l'attention nécessaire à la situ&tion particulière des pays endéveloppement, et particulièrement à celle des pays les moins avancés.L'in~ensité de la tâche à accomplir pour améliorer les conditions de vie depopulations entières et le manque général de ressources rendent beaucoup plusdifficile la réalisation des objectifs du Programme d'a~tion mondial dans cespays. Cela dit, il faut tenir compte du fait que la mise en oeuvre duProgramme d'action mondial contribuera d'elle-même au processus dedéveloppement grâce ~ la mobilisation des ressources humaines et à la pleineparticipation de toute la population. Bien que certains pays aient déjà prisou appliqué quelq~es-unes des mesures préc~nieées dans ce programme, il fautfaire davantage. Cela vaut aussi pour les pays jouissant d'un niveau de viegénéralement élevé.

83. La solution des problèmes que connaissent les personnes handicapées étantétroitement liée au développement général au plan national, le progrès à cetégar.d dépend dans une très large mesure de la création de conditionsinternationales propres à hâter le développement social et économique despays. En conséquence, l'instauration d'un nouvel ordre économiqueinternational intéresse directement la mise an oeuvre du Programme. Ilimporte particulièrement d'accroître considérablement le flux de ressourcesvers les pays en dé~eloppement, comme convenu dans le cadre de la Stratégieinternationale du dév~loppement pour la troisième Décennie des Na~ions Uniespour le développemen:

84. Pour atteindre les objectifs énoncés ci-dessus, il faudra concevoir unestratégie globale plurisectorielle et pluridisciplinaire en vue de mettre enoeuvre des politiques et des stratégies concertées et coordonnées en matièred'égalisation des chances, de créer des services de réadaptation efficaces e~d'appliquer des mesures de prévention.

85. Les personnes handicapées et leurs organisations devraient êtreconsultées en ce qui concerne l'évolution future du Programme d'action mondialet son application. A cet effet, il ne faut ménager aucun effort pourencourager la création d'organisations de personnes handicapées aux niveauxlocal, national, régional et international. Grâce à leurs connaissancesexceptionnelles fondées sur l'expérience: ces organisations peuvent apporterune contribution importante à la planification des programmes et services enfaveür des personnes handicapées. Leurs délibérations leur permettent dedégager les points de vues les plus repr~sentatifs de toutes lespréoccupations des personnes handicapées. Exerçant sur le grand public une
1...
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influence qui justifie qu'on les consulte, elles aident sensiblement, par leur
action en faveur du changement, à faire assigner un rang élevé de priorité aux
problèmes relat1fs à l'incapacité. Les per.sonnes handicapées devraient
elles-mêmes, dans un mesure non négligeable~ déterminer l'efficacité des
politiques, programmes et services conçus à leur intention. Il faudrait
s'attacher tout particuli~rement ~ permettre aux infirmes mentaux de
participer 4 ce processus.

8. Mesures ~ prendre au niveau national

86. Le Programme d'action mondial est conçu pour toutes les nations. La
durée nécessaire pour sa mise en oeuvre et le choix des secteurs prioritaires
varieront toutefois selon les nations, en fonction de leur situation
particuli~re, des limitations de leurs ressources, de leur niveau de
développement socio-économique, de leurs traditions culturelles et de leurs
possibilités d'élaborer et d'exécuter les mesures que prévoit le Programme.

87. Ce sont les gouvernements qui auront au premier chef la responsabilité
d'appliquer les mesures recommandées dans le présent chapitre. Néanmoins,
considérant les différences constitutionnelles d'un pays à l'autre, les
autorités locales et d'autres organismes des secteurs public et privé seront
aussi appelés à mettre en oeuvre les mesures nationales que préconise le
Programme d'act1on mondial.

8a. Les Etats Membres devraient de toute urgence lancer-des programmes
nationaux ~ long terme pour atteindre les objectifs du Programme d'action
mondial, ces programmes devraient faire partie intégrante de lours politiques
de développement économique et social.

89. Les questions concernant les personnes handicapées devraient être
examinées dans un contexte général et non pas isolément. Tout ministère ou
organisme public ou pr ivé chargé d'un ,Jecteur donné ou travaillant dans ce
secteur devrait être chargé des questions relatives aux personnes handicapées
qui entrent dans son domaine de compétence. Les gouvernements devraient créer
un organisme (par exemple, une commission, un comité ou tout autre organisme
nat10nal) pour centraliser l'examen et le suivi des activités relatives au
Programme d'action mondial exécutées par les divers ministères ou autre
organilê-lles gouvernement.aux et par les organisations non gouvernementales.
Tout mécanisme ~réé devrait inclure des représentants de tous les intéressés,
y compris les organisations de personne~ handicapées. L'organisme
centralisateur devrait être en cont~ct avec les responsables au plus haut
niveau..

90. Pour mettre en oeuvre le Programme d~action mondial, les Etats Membres
devront :

a) Planifier, organiser et financer des activités à tous les niveaux,

b) Adopter une législation fournissant la base juridique et l'autorité
nécessaire pour prendre des mesures visant à atteindre les objectifs
poursuiv1s,
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c) Garantir l'égalité des chances en supprimant les obstacles à lapleine participation;

d) Fournir des services de réadaptation en dispensant une assistancesociale, nutritionnelle, médicale, pédagogique P.t professionnelle auxpersonnes handicapées et en leur fournissant des appareils~

e) Créer ou mobiliser des organismes appropriés du secteur public et du. ,secteur prlve;

f) Favoriser la création et le développement d'organisations depersonnes handicapéesJ

g) Rassembler des renseignements Sllr le Programme d'action mondial etles diffuser dans toute la population, y compris les personnes handicapéeselles-mêmes et leur famille;

h) Aider à éduquer le public pour lui faire comprendre les aspectsessentiels du Programme d'action mondial et de son application)

i) Encourager la recherche ~ur les questions relatives au Programmed'action mondial~

j) Promouvoir l'assistance et la c(~pération technique liées auProgramme d'action mondial;

k) ~'avoriser la participation des per.'sonnes handicapées et de leursorganisations aux décisions concernant le Programme d'action mondial.

1. Partici~tion des personnes handicapées à la prise de àécisions

91. Les Etats Membres devraient fournir une assistance accrue auxorganisations de personnes handicapées en vue de ~es aider à organiser et àcoordonner les efforts qu'elles font pour représenter les intérêts et lespréoccupations des personnElS handica9ées.

92. Les Btats Membres devraient s'employer activement à ~ecenser lesorganisatlons groupant des personnes handicapées ou les représentants et toutfaire pour en encourager le développement. De telles organisations, aur lacomposition et la direction desquelles les personnes handicapées et, parfois,les membres de leur famille, ont une influence décisive, existent dans denombreux pays. Beaucoup d'entre elles ne disposent pas des moyens voulus pours'affirmer et lutter pour leurs droits.

93. Les Etats Membres devraient entretenir des rapports directs avec cesorganlsations et leur donner la possibilité d'influer sur les politiques etdéc~sions gouvernementales dans tous les domaines les intéressant~ Ilsdevraient leur accorder l'appui financier voulu à cette fin.

94. Les organisations et autres organismes, à tous les niveaux, devraients'assurer que les personnes hand~capées peuvent participer à leurs activitésdans toute la mesure du possible.
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2. prévention de ,l'infirmité, de l'incapacité et du handicap

95. Les te~hniques permettant de prévenir et de combattre la plupart des
incapacités existent et sont en progrès, mais il n'en est pas toujours fait
pleinement usage. Les Etats Membres devraient prendre les mesures vouluQS
pour prévenir l'infirmité et l'incapacité et assurer la diffusion des
connaissances et des techniques pertinentes.

96. Il convient de mettre en oeuvre des programmes coordonnés de prévention à
tous les niveaux de la société portant, entre autres, sur les points suivants :

a) Organisation i.t. l'échelon communaut~];~. Je service& de soins de santé

primaires accessibles à toutes les couches de la population, en particulier
dans les zones rurales et dans les taudis urbainsJ

b) Soins de santé et conseils efficaces pour les mères et les enfants,
ainsi que conseils dans le domaine de la planification de la famille et de la
vie familiale,

c) Education en matière de nutrition et assistance pour obtenir des
aliments appropciés, en particulier pour les mères et les e~~ants, y compris
la production et l'emploi de denrées alimentaires riches en vitamines et en
autres éléments nutritifsJ

d) Vaccination contre les maladies transmissibles, conformément aux
objectifs du Programme élargi de vaccination de l·Organisation mondiale de la,
sante,

e) Mise en place d'un système de détection précoce dee déficiences et
d'intervention rapide,

..

f) Adoption de règlem(~nts visant à aE;SUl:e::' la sécurité et mise en
()euvre de progranwles de formation pour pr~venir les accidents à domicile, au
lieu de travail, sur la route et pendant les loisirs;

g) Adaptation des tâ.ches, du matériel et de l'envi,ronnement
profeasionnels et mise en oeuvre de programmes pour prévenir les incapacités
9U leu maladies professionnelles ou empêcher· leur aggravationJ

h) Adoption de mesures contre l'usage inconsidéré de médicaments, de
drogues, d'alcool, de tabac et autres stimulants ou dépresseurs afin de ..
prévenir les incapacités causées par les drogues, en particuli~er parmi les
écoliers et les personnes âgées. L'effet que peut avoir sur les enfants à
na1tre la consommation incons~dérée de ces substances par lEtS femmes enceintes
est également une source de grave préoccupationJ

i) Activités dans le domaine de l'éducation et de la santé publique,
pour aider la population à adopter un modèle de vie qui ~carte au maximum las
ri,sques d'infirmité,
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j) Kducat10n continue du public et des spécialistes et campagnes
d'information sur les programmes de prévention de l'incapacité,

k) Pormation appropriée du personnel médicalm et paramédical et de.
autres personnes qui doivent traiter des urgences,

1) Mesures préventives incorporées dans la formation des agents de
vulgarisation travaillant dans les zones rurales pour contribuer à réduire les
cas d'incapacité,

.) ~ormation profesaionnelle bien organisée et formation pratique dans
l'entreprise en vue de' pr'venir les accidents du travail et les incapacités de
toua ordr.s. Il conviendrait d'appeler l'attention sur le faAt que les pays
en développe_nt ont souvent recours à une technologie dépassée. Dans bien
de. cas, une technologie ancienne est transférée d'un pays industrialisé vera
un pays en développement. Le fait qu'elle soit mal adaptée à la situation du
pays et l'insuffisance de la formation et le manque de protection de l~

main-d'oeuvre favorisent l'augmentation du nombre d'accidents du travail et
d'incapacités.
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3 . Réadaptat.!~n,

97. Les Etats Hembres devraient développer et assurer les services de réadap~

tation nécessaires pour atteindre les objectifs du Pro~ramme diaction mondial.

98. Les Etats ~,iembres sont ençourap;és à fournir à tous leurs ressortissants
les soins et les services médicaux nécessaires pour éliminer ou réduire les
séquelles de l'incapacité.

99. Il leur faut potœ cela fournir les services ~ociaux, nutritionnels,
médicaux et professionnels nécessaires pour permettre aux personnes handicapées
de mener une vie aussi pleine que possible. Compte tenu de facteurs tels que la
rép€lxtition de la population, la e;é06raphie ~ les stades de développehlent.~ cela
peut se faire par l'intermédiaire ~

a) De travailleurs communautaires~,

b) D'institutions Générales fournissant des services de santé? diensei~·

gnement, de protection sociale et de formation lJrofessionnelle;'

c) D7 autres services spécialisés si les institutions r;énérales ne sont
pas en mesure de fournir les services nécessaires.

100. Les Etats J1embres devraient veiller à ce que toutes les personnes qui ont
besoin d'appareils et d'équipements adaptés aille c0nditions locales pour mener
une vie n0rmale et indépenda"lte puissent en disposer. Ces apparei.ls doivent être
fournis pendant le processus de réadapta,tion!l maï.3 ér-alement une fùis celui··ci
terminé. Il faut également prévoir des services de réparation et remplacer les
appareils dépassés.

101. Il faut assure~t' au maximum aux personnes ha.ndicapées ayant besoin di équi
nements de ce Benre les ressources financières et les possibilités matérielles
qui let~ permettent de se les procurer et d'apprendre à les utiliser. Les taxes
d'importation ou les autres formalités qui rendent difficile l'acquisition
d'appro~eils et d'équipements q~'on ne peut pas fabriquer sur place devraient
être supprimées. Il faut appuyer la production locale diappareils adaptés a.ux
conditions économiques, sociales et techni9~es dans lesq~elles ils seront
utilisés. La conception et la fabrication des appareils devraient suivre l'évo~·

lution générale des techniques dans le pays concerné ..

102. Afin de stimuler la production et la mise au point d'appareils sur le plan
local~ les Etats Hembres devraient envisager de créer des centres nationaux qui
seraient charr,és de contribuer à cetfe mise au point à 11écheloJ.1 local. Dans
bien des cas, ils pourraient recourir, à cet effet, à,des écoles spécialisées et
des instituts de technologj e existants. UJ;le coopération régionale à cet ée;ard
pourrait être envisa~ée.

103. l,es Etats Hembres sont encouragés à prévoir, dans le cadre clu systèmp
eénéral de prestation de services sociaux~, le personnel apte à donner J.es
conseils et autres formes di aide dont les )l('rsonnes hanèlicapées et leur famille
ont besoin pour résoudre leurs problèmes.
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lO!~. Lorsque les reS80urces offertes par le système eénéral de protection
sociale ne permettent pas de répondre aux besoins~ on peut faire appel à des
services spéciaux en attendant que la qualité du système s'améliore.

105. Dans la limite des ressources disponibles ~ les Etats l1embres sont encou,,·
ragés à prendre les mesures spéciales qui SE' révéleraient nécessaires pour
assurer la prestation et l~utilisation sans restrictions des services requis par
les personnes handicapées vivant da~s les zones rurales, les taudis des villes
et les bidonvilles.

106. Les personnes handicapées ne devraient pas être séparées de leur famille
ni de leur communauté. Le système de prestation de services doit prenfu'e en
considération les problèmes de transport et de conwunications, la nécessité de
services d'appui en matière sociale et sur le plan de la santé et de
lVenseie;nement, lVexistence de conditions de vie primitives et souvent
dangereuses et, dans les taudis en particulier, le fait que les barrières sClciales
peuvent empêcher les ~ens de rechercher ou dVaccepter des services. Les Etats
Membres devraient assurer une répartition équitable èle ces services entre tous 1
les p,roupes de population et toutes les règions géoeraphiques~ selon les besoins.

107 . Les serviceE.: sanita.ires et les services nocialD" pour les malades mentaux
ont étlê particulit\reme:nt négli8és dans de nombreux pays. Il faud.rait compléter
les soins psychiatriques par un appui social et d.es conseils aux patients et à
let~ famille qui souffrent souvent d 7une tension particulière. Lorsque ces
services existent ~ la longueur du séjour et la probabilité d ?une nouvelle hospi ...
talisation diminuent. Q,uand une personne retardée mentale souffre en plus de
maladie mentale, il f~lt que le personnel de santé connaisse les besoins
spécifiques associés au retard mental.

4 . ~~5{!,~~is8:ti9n des _~_J:.!.?-n~.~.~_

a) Législatism

108. Les Etats I1embres devraient se char~er de veiller à ce que les personnes
handicapées bénéficient des mêmes chances que les autres citoyens.

109. Les Etats Hembres devraient prendre les mesures nécecsaires pour supprimer
toutes :tes pre::Ciques discriminatoirE d à 1 r encontre des personnes handicapées.

110. Lors de la rédaction de lois nationales relatives aux droits de ,l'homme, •
il faudrait veiller à ce q'le les comités nationaux ou autres organismes
nationaux de coordination qui traitent des problèmes de l~incapacité consacrent
une attention particulière aux conditions qui font que les personnes hroldicapées
peuvent voir compromettre leur aptitude à exercer les droits et les libertés
Barantis aux autres citoyens.

Ill. Les Etats Membres devraient prêter attention à certains droits~ t~ls que
le droit à l'éducation, au travail, à la sécurité sociale et à la protection
contre des traitements inhumains ou dégradants et examiner ces droits du ~oint

de vue des personnes handicapées.
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b) Environnement p~ysique_0 - .,,_ _._.__

r
1

112. Les Etats Membres devraient s'employer à rendre l1environnen~4t physique
accessible à tous~ notromnent aux personnes souffrant de divers types d'incapacité~

comme il est spécifié au paragraphe 8 du présent document.

113. Les Etats Membres devraient adopter une politique tenant compte des aspects
relatifs à liaccessibilité lors de la planification dfétablissements humains, et
mettre au point des pro~rammes pour les zones rurales des pays en développement.

ll~·. Les Etats Membres sont il1vités à adopter une politique tendant à assurer
at~ personnes handicapées lVaccès à tous les nouveaux bâtiments et installations,
lo~ements et systèmes de transports publics. En outre, des mesures devraier.t être
prises en vue de faciliter l'accès aux bâtiments et installations) loeements et
systèmes de t.ranspo:rts publics existants ~ lorsque cela est possible!) notaIJl.ment
lors de leur rénovation.

115. Indépendance. Les Etats Membres devraient favoriser la création de
ser'rices d'appui qui permettraient aux personnes handicapées de mener une vie
aussi indépendante que possible au sein de leur cŒnmunauté. Suivant lVexernple
de c~:rté.i:ns pays, ils devraient veiller à donner aux personnes ha.'1dicapées
- à qui seraient destinés ces services - la possibilité de participer à leur
conception et à leur gestion.

116. Tous les Etats Membres devraient sVattacher à inclure!) dans leur
législation et dans leurs règlements) des dispositions r~' enant les objectifs
gênéraux et complémentaires du Programme dVaction mondial en matière de
sécurité sociale.

117. Les Etats Membres devraient veiller à ce que les personnes handicapées
jouissent de lVégalité des chan.ces en matière de revenu~ de garantie de celui-ci~

et de sécurité sociale. Ce processus devrait se plier aux modalités retenues par
le système économique et adaptées au degré de développement de chaque Etat ~iembre.

118. Les pays qui possèdent un régime de sécurité sociale ou dVassurances
sociales ou d'autres systèmes de ce genre devraient les examiner pour sVassurer
quQils prévoient des prestations et des services orientés vers la prévention, la
réadaptation et IVégalisation des chances satisfaisants pour les personnes
handicapées et leur famille) et que les règlements prévus par ces systèmes~
visant tant les prestataires que les-bénéficiaires, n~établissent aucune
discrimination à 1 vencontre des personnes hanël.icapées ~ ni. ne les excluent.... La
création et la mise au point diUll système public de soins sociaux et de
prévention des accidents du travail et des' malacl' g professionnelles sont les
conditions préalables indispensables à la réalisation des objectifs fixés.

Maintien des revenus et sécurité socialec)

119. Il convient diadopter des procédures simples potœ permettre a~~ personnes
handicapées et à leur famille de faire appel à des décisions concernant leurs
droits en la matière auprès d 1 une instance impartiale.

/ '•• 0
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120. Les Etats Membres devraient adopter des politiques reconnaissant le droitdes personnes handicapées à l'égalité en matière d'ensei~nement. Dans toute laDlesure du possible, l'enseiBnement des personnes handicapées devrait se faireàans le cadre du système général d'enseignement. Il devrait relever desautorités responsables de l'enseignement~ et la lésislation sur l~enseignementobligatoire devrait s'appliquer aux enfants présentant des incapacités de toustypes, y compris les plus graves.

121. Les Etats Membres devraient veiller à ce que soit appliquée avec de plusen plus de souplesse toute réglementation concernant l'âge d'admission desenfants, leur passaee d'une classe à l'autre et les examens~ en ce qui concerneles élèves handicapés.

122. La mise en place de services d 1enseignement pOUT' enfants et adulteshandicapés doit répondre à certains critères fondamentaux. Ces servicesdevraient @tre :

a) Individualisés, c'est-à-dire fondés sur les besoins e'Ux~mêmes évaluéset reconnüs par.les autorités~ les administrateurs, les parents et lesélèves ha.ndicapés, et perm.ettant d'atteindre des objectifs d'enseignement et les objectifs à court terme bien définis, régulièrementrévisés et, si nécessaire, modifiés~

b) Accessibles ~~~alement, c'est-à-dire se trouvant à une distanceraisonnable du foyer ou de la résidence de l'élève~ sous réserve decas exceptionnels~

c) Complets, c'est-à-dir~ convenant à toutes les personnes ayant desbesoins spéciaux, qu~ls que soient leur âge ou le degré de l'incapacité,afin qu'aucun enfant d'âge scolaire ne soit exclu de la participationaux services d'ensei.gnement en raison de la gravité de son incapacité:>ni ne bénéficie de services d'enseignement nettement inférieurs à ceuxqui sont offerts aux autres élèves:

d) Diversifi€s, c'est-à-dire offrant une gamme d'options corre~pondant àl'étendue des besoins spéciaux dans une communauté donnée.

123. L'intégration des enfants handicapés dans le système général d'enseignementsuppose une planification qui doit @tre le fait de toutes les parties intéressées.
124. Si, pour certaines raisons~ le système général d'enseignement ne convientpas à certains enfants handicapés, ceux-ci devraient suivre un enseignement àEDSdes établissements spéciaux pendant la durée nécessaire. L'enseignement quileur serait ainsi dispensé devrait être équivalent et étroitement lié à celuides écoles ordinaires.
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125. La participation des parents à tous les niveaux du processus d'enseignement
est capitale. Les parents devraient recevoir l'appui nécessaire pour assurer
à l'enfant handicapé un environnement familial aussi normal que possible. Le
personnel devrait recevoir une formation pour collaborer avec les parents des
enfants handicapés.

130. Les gouvernements devraient collaborer~ aux niveaux central et local,
avec les organisations d'employel1rs et de travailleurs pour élaborer une
stratégie et des mesures communes én vue d~ ménager aux personnes handicapées
des possibilités d'emploi plus nombreuses et meilleures. Cette collaboration
devrait s'exercer dans l'élaboration de politiques de recrutement, de mesur.es
visant à améliorer le milieu de travail pour empêcher les lésions invalidantes
et les déficiences et de mesures destinées à réadapter les travailleurs atteints
d'invalidité, par exemple par l'adaptation du lieu et du type de travail à
leurs besoins.

128. Les Eta.ts Membres peuvent appuyer l'intégration des_ personnes handicapées
au marché de l'emploi compétitif par une multiplicité de mesures et notamment
instituer des syst6mes de contingents assortis d'incitations~ réserver certains
emplois aux personnes handicapées~ accorder des prêts ou des primes aux petites
entreprises et aux coopératives~ conclure des contrats d'exclusivité ou
accorder des droits de production prioritaires, concéder des dégrèvements
fiscaux, veiller au respect des contrats ou fournir d'autres formes d'assistance
technique ou financière aux entreprises employant des travailleurs handicapés.
Les Etats Membres devraient appuyer la mise au point d'appareils et faciliter
l'accès des persûnnes handicapées aux appareils et à l'assist~nce nécessaires
à l'exécution de leur travail.

129. La politique et les services d'appui ne devraient toutefois pas
les possibilités d'emploi ni réduire le dynamisme du sècteur privé de
Les Etats Membres devraient rester à même de prendre diverses mesures
face à leur situation intérieure.

131. Ces services devraient comprendre l'évaluation, l'orientati.on et la
formation professionnelles y compris en ateliers, le placement et l'encadrement
ultérieurs des personnes handicapées. Des emplois protégés devraient être

127. Les Etats Membres devraient adopter une politique et créer des services
d'appui pour faire en sorte que les personnes handicapées des zones rurales et
urbaines aient des chances égales de trouver un emploi productif et rémuné
rateur sur le marché du travail. Il convient d'accorder une attention r.arti
culière à l'emploi rural et à la mise au point d'outils et de maxériel appropriés.

126. Les Etats Membres devraient prévoir la participation des personnes handi·
capées aux programmes d'ensei~nement destinés aux adultes en particulier dans
les zones rurales. Si les établissements d'enE~ignement ordinaires destinés aux
adultes ne répondent pas aux besoins de certaines personnes handicapées~ des
cours ou des centres de formation spécialisés devraient être mis en place en
attendant que les programmes ordinaires soient modifiés. Les Etats Membres
devraient offrir aux personnes handicapées la possibilité de recevoir une
éducation universitaire.
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offerts a.ux personnes handicapées qui~ à cause de leurs besoins spéciaux ou
d'incapacités particulièrement ~raves, ne sont p~ut-être pas capables de
satisfaire aux exigences d'un emnloi compétitif. Cette mesure pourrait
s'appliquer dans le cadre d'ateliers de production et de systèmes de travail à
domicile ou de travail indépendant~ tandis que de petits groupes de personnes
Gravenent handicapées pourraient être employés par des entre~rises concur
rentielles dans des ateliers proté~és.

132. Lorsque les pouvoirs publics~ aux ulans central et local, sont des
employeurs, ils devraient encourager l'emploi des personnes handicapées dans le
secteur public. Les lois et règlements ne devraient pas dresser des obsta.cles
à l'emploi de ces personnes.

f) Loisirs

133. Les Etats Membres devraient faire en sorte que les personnes handicapées
aient) en matière de loisirs~ les mêmes possibilités que les autres. Ceci
suppose qu'elles aient accès aux restaurants~ cinémas~ théâtres~ bibliothèques~

etc. 9 ainsi qu'aux stations de vacances, ensembles sportifs, hôtels, plages et
autres lieux de distractions. Les Etats Membres devraient prendre des mesur~s

pour éliminer tous les obstacles en la matière. Les services de tourisme, les
agences de voya~e~ les hôtels, les organisations bénévoles et autres parti~.

cipant à l'organisation des loisirs ou des voyages devraient offrir leurs
services à tous sans faire de discrimination à l'encontre des personnes handi~·

capées. Ils devraient') par exemple~ incl'ClXe des renseignements sur IVaccessi~

bilité des lieux dans les informations qu'ils communiquent au grand public.

g) Culture

134. Les Etats Membres devraient faire en sorte que les personnes handicapées
aient la possibilité de mettre en valeur leur potentiel créatif, artistique et
intellectu~l au maximum~ non seulement pour leur propre ~énéfice, mais aussi
pour l'enrichissement ·de la collectivité. A cet effet, il conviendrait
d'assurer l'accès aux activités culturelles et, si nécessaire, des dispositions
spéciales devraient être prises pour répondre aux besoins d'individus présentant
des déficiences mentales ou sensorielles. Il pourrait s'agir d'aides techniques
pour les malentendants, de publications en braille et/ou de cassettes pour les
personnes ayant des troubles de la vue et de publications adaptées au niveau
mental de tel ou tel individu. Les activités culturelles englobent la. danse,
la musique, la littérature, le théâtre et les arts plastiques.

h) R l' .
_~_lglon

135. Des mesures devraient être prises pour assurer aux personnes handicapées
la possibilité de bénéficier pleinement des activités religieuses prévues dans
la co~nunauté. Ainsi sera rendue possible leur pleine participation à ces
activités.

i) §.p..~rts

13h. On se rend de plus en plus compte de Ifimportance que revêtent les sports
pour les personnes handicapées. En conséquence, les Etats Membres devraient
encourager toutes les formes d'activités sportives des personnes handicapées~

notamment en fournissant les moyens appropriés et en assurant comme il convient
- l'organisation de ces activités.
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5. Actions au niveau des collectivités
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137. Les Etats ~lembres devraient donner un ran~ de priorité élevé à la
fourniture aux collectivités locales des renseignements~ de la formation
et de l'assistance financière nécessaires pour élaborer des programmes
permettant d'atteindre les objectifs du Pro~ramme d'aûtjon mondial.

130. Il conviendrait de prendre des dispositions pour encoura~er et faciliter
la coopération au sein des communautés locales!) ainsi que l'échange d'infor
mations et d'eÀ~érience. Un gouvernement g~i bénéficie d'une assistance ou
diune coopération technique internationale en matière o'incapacité devrait
s'assurer que les bénéfices et les résult~Gs de cette assistance parviennent
bien al~ collectivités qui en ont le plus besoin.

139. Il importe d'obtenir la participation active des organes ~ouvernementaux

locaux, des orBanismes intéressés et des or~anisations communautaires telles
que les groupes d'action civique~ les syndicats~ les organisations féminines?
les associationG à€ consoamateurs~ les clubs de services, les f,roupements
religieœc, les partis politiques et les associations de parents. Chaque
collectivité pourrait désigner un orgàne au sein duquel les organisations de
personnes handicapées pourraient se faire entendre et qui servirait de centre
de communication et de coordination afin de mobiliser les-ressources et
d'appliquer les mesures voulues.

6. Formatio~du~~rsonnel

140. Toutes les autorités responsables de l'organisation et de la prestation
de services aux personnes handicapées devraient veiller à répondre aux besoins
en matière de personnel~ dans les domaines du recrutement et de la formation
en particulier.

ll~l. Il est essentiel de former des travailleurs communautaires pour le
dépistage précoce de l'invalidité~ l'assistance primaire, l'aiguillage vers
des institutions appropriées et la postcure) ainsi que le ~ersonnel médical et
autre des centres d'aiguillage. Autant que possible, les activités devraient
être inté~rées à celles de services connexes cow~e les soins de santé primaires~

les écoles et les progran~es de développement communautaire. Les Etats ~1embres

devraient prendre des mesures pour or~aniser et intensifier une formation
destinée alUC médecins qui mette l'accent sur les handicaps que peut entraîner
le fait ël.' utiliser:> sans discernement:> certains produits ph~rmaceutiques•..
La vente de spécialités pharmaceutiques dont l'usap,e non contrôlé peut, à la
longue, mettre en péril la santé des individus et poser des problèmes de santé
pub1.ique devrait être limitée.

/ ...
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11:2. Pour que les services concernant les handicaps mentaux et physiques
profitent à un nombre croissant de personnes handicapées qui ne resoivent
à 17heure actuelle aucune aide~ il faut qu 7ils soient fournis par l'entremise
de divers types de travailleurs sociaux et sanitaires des con~unautés locales,
dont certaines activités concernent déjà la prévention et les services à
l'intention des ~ersonnes handicapées. Ces travailleurs devront recevoir une
formation particulière? not~illlent en ce qui concerne les techniques et méthodes
sinples de réadaptation qui pOt~raient être utilisées par les personnes
handicapées et leur famille 0 Des conseils pourraient être fournis par des
spécialistes de la réac1.aptation - au niveau de la communauté ou du district 1

selon les services considérés. Une formation spéciale devra ép'alement être
dispensée aux professionnels qui~ sans opérer sur place, seront chargés de
superviser les pro~reJmnes locaux pour les personnes handicapées et d1assuxer
la liaison avec les services de réadaptation et les autres services existant
dans la région.

143. Les Etats I.1embres devraient veiller à ce que les travailleurs
cOmL"lJ.unautaires reçoivel'~t:i outre un enseignem.ent et une formation spécialisés ~

des informations complètes concernant les besoins sociaux, nutritionnels:;
médicau..x~. éducationnels et professionnels des persom:.es handicapées. Hoyennant
une formation et un encadrement appropriés? cem:.:-ci pourraient en effet fournir
la plupart des services dont les personnes handicapées ont besoin et être d'un
grand secours en cas de pénurie de personnel. Leur formation devrait
comprendre une information adéquate sur les techniques de contraception et
sur la planification de la famille. Les volontaires peuvent aussi fournir dES
services très utiles et d'autres for~es d~assistance. On devrait donner plus
d'importance à l'accroissement des connaissances:;, des aptitudes et des respon~

sabilités de ceill~ qui ùispensent déjà certains services au sein des collectivités
dans des domaines aPDarentés : ensei~nants? assistants sociaux~ personnels
auxiliaires des services de santé, administrateurs, planificateurs des
administrations publiques~ responsables de communautés, membres ùu clerRé et
conseillers familiaux, par exemple. On devrait faire comprendre au."\':
particuliers travaillant dans le cadre de programraes de services à
l'intention des personnes handicapées pour quelles raisons et à quel ~oint

il importe de rechercher~ stimuler et favoriser la pleine participation de
ces personnes et (le leur famille à la prise ël.es décisions en mati·ère cle soins?
de traite~lent~ de réadaptation et de dispositions ultérieures concernant la
vie courante et l'emploi.

1~·4. La formation spéciale du personnel enseiŒnant constitue un éléme ' /
dynamique et devrait~ dans la mesure du possible? être assurée dans le pays
où elle sera mise en pratique, ou au moins dans un lieu où le cadre cultlœel
et le niveau de développe~ent ne sont pas trop différents.
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145. LVorr,anisation de programnles de fonlation péda~o~ique appropriés pOlrr le
personnel enseiŒnant ordinaire COnIDle pour le personnel ensei~nant spécialisé,
est indispensable à la réussite de 1 1inté~ration. Le concept ('1' ensei~nement
inté:3ré devrait être reflété dans les pror;rammes de formation péda~oc;ique.

146. La formation du personnel d'enseignement spécialisé devrait être aussi
diversifiée que possible car~ dans de nombretuc pays en développement, tm seul
uembre de ce personnel fera le travail d'une équipe pluridisciplinaire. Il
convient de noter quiun haut niveau de forlnation nVest pas toujours nécessaire
ou souhaitable, et que la plus ~rande partie du personnel a reçu une formation
de niveau ~oyen ou élémentaire.

7. Information et éduc:ation È.u publi.E..

1!~1' . Les Etats :: lembres devraient encouraGer le lEmcement d vun prOr~r81i1ffie

complet d'information du public sur les droits:, les contributions et les
besoins non satisfaits des personnes handicapées qui puisse atteindre tous
les intéressés ainsi que le ~rand public. A ce propos~ une importance toute
particulière devrait être accordée à l'évolution des attitudes.

148. Il conviendrait~ en consultation avec les orBanisations de personnes
handicapées 9 de définir des orientations afin d'encourager les moyens
d 1 inforflation à faire preuve de sensibilité et d vexactitude d.ans la :',?résen.
tation~ la représentation et l'analyse journalistique des handicaps et nes
personnes handicapées et ce J à la radio~ à la télévision, au cinéma, dans les
photopraphies et la presse écrite. Un élément essentiel à cet égard consisterait
à pré,:::iser que les personnes handicapées o.evraient être en l:leStrre o.' exposer
elles,-mêmes leurs problèmes au grand public et de su~~érer des moyens de les
résoudre. Il conviendrait d'encoura~er l vinclusion , dans les progranmes de
formation des journalistes~ d'info~nations sur les réalités de la condition
de personne handicapée.

149. Il incombe aux pouvoirs publics d'adapter les informations qu'ils
fournissent afin que celles-ci touchent l'ensemble de leur population, y
compris les personnes handicapées. Ceci concerne no~ seulement les infor
mations dont il est question plus haut, mais ér;alement les renseir;nements
relatifs a~~ droits et obligations civils.

.
150. Une campaf>ne d'information du public devrait être mise au point de manière
à assurer que les informations les plus appropriées parviennent à toutes les
couches de la population intéressées. L'attention devrait être accordée non
seulement aux moyens <le c:om..munication coù.rants et normaux, mais aussi :

a) A 17élaboration d'lme. doc'umentation spéciale destinée à informer les
personnes handicapées et leur famille au sujet de leurs droits et des avanta~es

et services dont elles peuvent disposer ainsi que des mesures envisagées pour
reméd.ier aux insuffisances et aux injustices du système actuel~ cette information
devrait @tre présentée sous des formes permettant son utilisation et sa conlpré
hension par des personnes (lont les fo.cultés visuelles et auc1itives et les autres
possibilités de cŒM1uniquer sont linitées'
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b) A IVélaboration dVune docurŒentation spéciale à l'intention desgroupes de population difficilenlent accessibles par l'intermédiaire des moyensde c01"llnunication normaux pour des raisons tenant à la langue:; à la culture ~au niveau dVinstruction~ à 17éloi~nement ~éographiq~e, etc.~

c) ft. l vélaboration d'une documentation visuelle et audio·~visuelleainsi Que des directives à IVintention des animateurs de communautés setrouvant dans des réGions éloi~nées ou travaillant dans des conditions où~pour d'autres raisons~ la comr1unication sous ses fonnes habitu~lles pourraitne pas être assez efficaceo

151. Les Etats Membres devraient
soient mises à la disposition des
des spécialistes pour tout ce qui
législation~ des institutions~ de
techniques~ etc.

faire en sorte que les informations courantes
personnes handicapées~ Qe leur famille et
relève des progra~mes et services, de la
l'expertise~ des auxiliaires et appareils-... ...
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152. Les responsables de l'enseignement public devraient assurer la diffusiondVinfor.mations systématiques sur les incapacitésn leurs conséquences et leurprévention ainsi que sur la réadaptation et IVintéBration des personneshandicapées.

153. ~n ce qu1 concerne l'information~ les personnes handicapées et leursorganisations devraient avoir accès aux médias
J disposer d'emplois et desreSSOlœces suffisantes et bénéficier d'une formation professionnelle au mêmetitre que les personnes non hanc:.i capées '.J afin de .pouvoir s'exprimer librementdans les médias et faire parta~er leur point de vue et leur expérience augrand public.

Co Action au niveau international

1. Généralités

154. Le Pro~ramme d'action mondial) lorsqu'il aura été adopté parl'Assemblée eénérale, constituera un plan international à lone terme élaboréà la suite de consultations prolonr-ées avec les ~ouvernements, les or~anismeset orGanes du système des fJations Unies~ les organisations inter~ouvernementaleset non gouvernementales, notamment les orGanisations de personnes handicapéeset au service de celles-ci. Si IVon parvient à maintenir une étroite
coo~ération à tous les niveal~) les objectifs du Progr~~e pourront êtreatteints de façon plus rapide~ plus efficace et plus économique.

155. Le Centre pour le développement social et les affaires humanitaires(Département des affaires économiQues et sociales internRtionales) joue lmrôle important aux Nations Unies en matière de prévention de l 'incapacité ~ deréadaptation et d'inté~ration des personnes handicapées' il convienèrait doncd'en faire l'or~anisme central charGé de veiller à la coordination et de suivrel vapplication du Pro{':rarnlile mondial d'action;, et en particulier de l' ex~ineret ùe l'évaluer.

/ .. ~
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156. Le Fonds d'affectation spéciale créé pF.Lr l' Asse:r.lblée e;énérale c1es
N~Gions Unies pour l'Année internationale des personnes handicapées devrait
être utilisé pour répondre aux demandes d'assistance émanant des pays en
développement et des organisations de personnes he~dicapées et pour favoriser
la mise en oeuvre du ProgramEle c1 ~ action Y:londial.

157. De manière générale, il est nécessaire QîQccroître le flux de ressources
dont disposent les pays en développement pour la réalisation des ob,iectifs
du Programme d'a.ction Llondial. Le Secrétaire Général pourrait donc examiner
de nouveaux moyens de réunir des fonds et prendre les mesures complé!~entaires

nécessaires pO'LIr mobiliser les ressources. Il conviendrait c1'encourar,er les
contributions volontaires de la part de [Souverner,lents et de sources privées.

158. Le Comité afuainistratif de coordination devrait examiner les consé~uences

du Programme d'action monnial pour les or~anismes du système des Nations Unies
et utiliser les mécanismes existants pour continuer à assurer la liaison et la
coordination des politiques adoptées et des mesures prises~ y compris les
méthodes d?ensemble relatives à la coopération technique.

159. Les organisations internationales non n:ouvernerlenta.les devraient se
joindre à l'effort de coopération en vue c1'atteindre les objectifs du Pro~rromne

d'action mondial. Les relations qui existent entre ces or~anisations et les
orGanisations du système des Nations Unies devraient êt~e utilisées à cette fin.

160. Toutes les or~anisations et tous les 0rr.anismes internationaux sont
instamment invités à coopérer avec ies organisations composées de personnes
handicapées ou représentant ces personnes et à aider ces organisations en
s'assurant qu'elles pO'LIrront donner leur avis lors de l Î examen des questions
relatives au Pro3ramne cl' action mondial.

2. Droits de l'homme

161. Afin de traduire dans les faits le thème de l'Année internationale
des personnes hanèdcapées l'Pleine participation et égalité: ~ il est
instamment de~lan~é aux oreanismes du système des Natjons Unies d'éliminer
tout obstacle à l'utilisation de leurs installations~ de faire en sorte oue
les personnes souffrant d'insuffisances sensorielles aient pleinement accès
à la conoounication et dîadopter un plan' d'a~tion prévoyant la formulation
et ll application de règles adminis~ratives encoura~eant tous les orcanismes
du système des Nations Unies à employer des personnes handicapées.

/ ... '
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162. Dans l'analyse de la situation des personnes handicapées à l'égard
des droits de l'homme) il conviendrait de faire valoir par priorité les
pactes et autres instrm~ents des Nations Unies et d?autres organisations
internationales et nationales qui protè~ent les droits de tous les individus.
Ce principe est en accord avec le thème de l?Année internationale des ~ersonnes

handicapées : ':Pleine participation et égalité' .

lG3. Il conviendrait en particulier que les organisations et or~anismes

des Nations Unies char~és d'élaborer et d'appliquer les conventions, pactes
et autres instruments internationaux susceptibles d'avoir des conséquences
directes ou indirectes pour les personnes handicapées veillent à ce que ces
instruments tiennent pleinement compte de la situation de ces personnes.

l61~. Les Etats parties aux Pactes internationaux relatifs aux droits de
l?homme devraient consacrer~ dans leurs rapports pertinents~ la place voulue
à l'application de ces textes à la situation des personnes handicapées. Le
Groupe de travail du Conseil économique et social char~é d'examiner les
rapports présentés conformément au Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels et la Commission des droits ne l'homme~

qui a pour mandat d'examiner les rapports présentés conformément au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques, devraient consacrer
toute liattention voulue à cet aspect des rapports.

165. Il peut y avoir des conditions particlùières qui limitent l'aptitude
des personnes handicapées à exercer les droits et libertés individuels reconnus
CŒmne universels à l~humanité tout entière. La Commission des droits de
l'homme devrait examiner ces conditions.

lG6. Iles. Comités nationaux ou organismes de coordination analo~ues Si occupant
des problèmes d'incapacité devraient également porter leur attention sur ces
questions.

167. Des cas de violation flagrante des droits de l'homme fondamentaux, la
pratique de la torture notamment:l peuvent être la cause d tincapacités
mentales et physiques. La Commission des droits de l'homme devrait examiner
ces cas de violation afin de prendre les mesures correctives qui s'imposent.

168. La Cor~mission des droits de l'homme devrait continuer d'examiner les
méthodes permettant de réaliser une coopération internationale pour faire
appliquer les droits de l'homme fondamentaux internationalement reconnus à
tous, y conpris les personnes hanClicapées.

/ ...
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a) Assistanc~ il?-terré~ionaJ..e.

169. Etant donné le caractère urBent des exigences des secteurs hautement
prioritaires - agriculture~ développement rural et industriel~ rér,ulation du
mouvement de la population~ etc. -. dont les activités couvrent les besoins
essentiels~ les pays en développement éprouvent de plus en plus de difficultés
à mobiliser les ressources qui permettraient de répondre avec la célérité
requise aux besoins den personnes handicapées et des millions de ~ersonnes

défavorisées que compte leur population. En conséquen~e, les efforts des pays
en développement devraient être soutenus par la communallté internationale,
dans le sens des paraGraphes 82 et 83 ci~dessus. Il conviendrait également
d~accroître considérablement le flux des ressources vers les pays en dévelop
pement comme il est indiqué dans la stratégie internationale du développement
pour la troisième Décennie des Natious Unies pour le développement.

170. Comme la plupart des organismes de coopération technique et organismes
donateurs au niveau international ne peuvent siassocier à l'action menée
à IVéchelon national que sur demande officielle des gouvernements, il
conviendrait que toutes les parties intéressées à IVétablissement de
programnles concernant les personnes handicapées redoublent d'efforts pour
informer les gouvernements de la nature exacte de l vapPul qui peut être
sollicité auprès desdits organismes.

171. Le Plan d?action positive de Vienne 1/, mis au point lors du Séminaire
international d~experts sur la coopératio~ technique entre pays en développement
et sur liassistance technique pour la prévention de lVincapacité et la
rééducation des handicapés~ pourrait servir de cadre aux activités de
coopération technique qui seront menées ~u titre du Programme d'action
mondial.

172. Les organisations appartenant au système des Nations Unies et ayant
vocation, moyens et expérience dans des domaines intéressant le Programme
mondial devraient étudier~ avec les gouvernements ave~ lesquels elles sont
en rapport, les moyens de compléter les projets en cours ou prévus dans
divers secteurs au moyen d'éléments répopdant aux besoins spécifiques des
personnes handicapées et concernant la prévention de l'incapacité.

173. Toutes les organisations internationales dont les activités influen~

sur la coopération financière et technique devraient être encouragées à
veiller à ce que la priorité soit accor~ée aux demandes dVassista~ce des
Etats Hembres dans le domaine de la prévention de liincapacité, de la
réadaptation des personnes handicapées et de lVégalisation des chances, compte
tenu des priorités nationales. Ainsi sera assurée une allocation accrue de

1/ IYDP/SYMP/L.2/Rev.l~ du 16 mars 1982.
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ressources r-w pour les dépenses d fé'luipement comme pour les dépensesrenouvelables - aux servi~es en rapport avec la prévention, la réadaptationet IféGalisation des chances. Cette action devrait apparaître dans lesproerammes de développement économique et social de tous les arsanismesdfaide multilatérale ou bilatérale, y compris la ~oopératicn technique entrepays en développement.

174. En siefforçant de collaborer avec les gouvernements pour mieux répondreaux besoins des personnes handicapées, les diverses organisatiàns du systèmedes Nations Unies:l ainsi que les institutions bilatérales ou privées, devraientcoordonner étroitement leurs apports respectifs afin de contribuer plusefficacement à la réalisation des objectifs fixés.

175. Dans la mesure où la plupart des organismes des l'Jations Unies en causesont déjà chargés d'lencourager la création de projets ou Ifadjonction denouveaux éléments à des projet~ existants en faveur des personnes handicapées,il conviendrait de procéder~ comme on 19indiquera ci-après, à une répartitionplus nette des responsabilités entre les différents orGanismes, afin depermettre au système des Nations Unies de mieux sfacquitter des tâchesqu'impliquent 19Annee internationale des personnes handicapées et le Proerammed'action mondial:

a) L9Oreârdsation des Nations Unies et, en particulier, le Départementde la coopé:ration technique pour le à.éveloppement? ainsi que les institutionsspécialisées et d~autres organisations intergouvernementales et non gouvernementales, devraient exécuter deB aetivites de coopération technique pour favoriser la mise en oeuv:~ du Programme d'action mondial; à cet égard, le Centre.pour le développement social et les affaires humanitaires (Département desaffaires ~conomiques et socialeo internationales) devrait continuer à fournir "lnappui fonctionnel, lors de la realisation du Programme d'action mondial, auxprojets et activités de coopération technique;

b) Par l'intermédiaire de ses bureaux extérieurs, le Programme desNations Unies pour le développement devrait continuer à accorder une grandeimportance, dans le cadre de ses programmes et procédures ordinaires, auxdemandes de projets émanant des gouvernements qui répondent sréciall::mentaux besoins des personnes handicapées ou concernent la prévention àe
l~incapacité. Il devrait encourager en particulier la coopération techniquedans les domaines de la prévention de l'incapacité, de la réadaptation etde 19é9alisation des chances en utilisant ses divers programmes et services-- coopération technique entre pays en développement, projets mondiaux etinterrégionaux, Flonds intérimaire pour la science et la technique, etc.;

c) Le FISE devrait continuer à faire porter l'essentiel de ses effortssur l'amélioration des mesures préventives, dont un soutien accru aux servicesde santé maternelle et infantile, à l'éducation sanitaire, iL la lutte contreles maladies et à l'amélioration de la nutrition: quant aux personnes déjàhandicapées, le FISE encourage le développement de projets intégrés d'éducationet soutient les activités de réadaptation au niveau communautaire, faisantappel à des ressources locales peu onéreuses;



/ ...

e) Da~s leurs activités de prêts, les institutions financières
multilatérales devraient accorder une attention réelle aux objectifs et aux
propositions du Programme d'action mondial.

177. Leô Etats Membres~ agissant en coopération avec les commissions et
les organes régionaux~ devraient être encouragés à établir des instituts
ou des bureaux régionaux (ou sous-régionaux) en vue de promouvoir les
intérêts des personnes handicapées, en consultation avec les organisations
de personnes handicapées et les organisations internationales compétent0.s,
ainsi qu'à favoriser les activités susmentionnées. Il est important de
comprendre que la fonction de ces institûts n'est pas de fournir des services
directs lùais de promouvoir des concepts novateurs tels que la réadaptation
au sein de la collectivité, la coordina.tion, l'information, la formation et
les conseils en matière de développement d'organisations au service des
personnes handicapées.

Assistance régi~~ale et bilatéraleb)

d) Dans le cadre de leurs mandats et de leurs responsabilités
sectorielles, les institutions spécialisées devraient, sur la base de demandes
présentées par les Gouvernements, mettre encore davantage l'accent sur les
efforts visant à mieux répondre aux besoins des personnes handicapées, en
mettant à profit les possibilités qu'offrent les opérations de programmation
par pays, l'établissement de projets régionaux, interrégionaux et mondiaux,
et en utilisant, chaque fois que possible, leurs ressources propres. Les
responsabilités devraient être partagées COLnne suit : OIT - réadaptation
professionnelle, prévention des accidents du travail et des maladies profes·~

sionnelles~ Unesco - éducation des enfants et des adultes handicapées~

OMS - prévention de l'incapacité et réadaptation médicale; FAO - ronélioration
de la nutrition:,

176. Les comn1issions rée;ionales de l'Organisation des Nations Unies et les
autres organism8s régionaux devraient encourager la coopération régionale
et sous-régionale dans le domaine de la prévention de l'incapacité, de la
réadaptation des personnes handicapées et de l'égalisation des chances. Ils
devraient su.ivre les résultats obtenus dans leur région, procéder à l'iden...
tification des besoins, recueillir et analyser l'information, soutenir les
recherches orientées ",rers l'action, fournir des services consultatifs et
entreprendre des activités de coopération technique. Ils devraient faire
fisurer dans leurs plans d'action des activités de recherche et de dévelop
pement, la rédaction de documents d'information, la formation du personnel
et~ à titre de mesure de transition, faciliter les activités de coopération
technique entre pays en développement visant à la réalisatjon des objectifs
du Programme dl action mondial. Ils dev:raient encourager l'établissement
d'organisations de personnes handicapée~~ qui apportent une contribution
de prenlier plan à l'exécution des activités visées dans le présent paragraphe.



A/37/35l
Français
AnnexE'
?ac;e b5

178. Les pays donateurs devraient s'attacher, dans le cadre de leurs proGram~es

d'assistance technique bilatéraux et multilatéraux? à répondre aux demandes
d'assistc;mce des Etats liembres concernant des mesures nationales ou régionales
dans le domaine de la prévention~ de la réadaptation et de l'égalisation des
chances. Ces mesures devraient comprendre une assistance a~x services et/ou
aux orBanisations compétents pour leur permettre d'élargir les accords de
coopération à l'intérieur des réBions et entre celles-ci. Les organismes de
coopération technique devraient s'efforcer activement de recruter des personnes
handicapées, à tous les niveaux et à tous les postes~ notamment à des postes
dans des bureaux eJctérieurs.

,1

4. Information et éducation publiques

1

179. L'Organisation des Nations Unies devrait avoir de façon permanente des
activités tendant à faire connaître Œavantage au public les objectifs du
Programme d'action mondial. A cette fin, les services compétents devraient
comnmniquer régulièrement et systématiquement des renseignements sur leurs
activités au Départeaent de l'information:) afin que celuir"ci puisse les faire
0ieux connaître grâce à des communiqués de presse, des articles 5 des bulletins~

des tableaux récapitulatifs, des livrets:l des entr6tiens radio et télédiffusés~

ou toute autre forme jur,ée utile.

180. Tous les organismes participant à des projets et pror.rarrmes se rattachant
au Programme d?action mondial devraient poursuivre leurs activités d'information
&1 public. Des recherches devraient ~tre entreprises par les organismes dont
la spécialité exige une telle activité.

181. L'Organisation des Nations Unies:) agissant en collaboration avec les
institutions spécialisées en cause, devrait mettre au point des approches
inédites faisant appel à divers urganes d'information pour faire passer des
informations notamment sur les principes et objectifs du Prograrrrne d'action
mondial~ aux publics qui ne sont pas régulièrement atteints par les médias
classiques ou n'en ont pas l'habitude.

182. Les organisations internationales devraient aider les organismes
nationaux et communautaires à formuler des progrroames d'éducation du public
en présentant des propositions sur les sujets à traiter et en fournissant
des matériels d'enseiGnement et une documentation générale sur les objectifs
du Progra~mme d'action mondial.

D. Recherche

183. Faute de connaissances suffisantes sur ~~ place qui est faite aux personnes
handicapées dans les diverses cultures, et qui détermine à son tour les
atti.tudes et lES comportements, il est nécessaire dÎentreprendre des études
portant sur les aspects socio,-culturels de 1 t incapacité. L'on pourra ainsi
mieux discerner les rapports qui existent entre les personnes non handicapées
et les personnes handicapées dans diverses cultures. Les résultats de ces

/ ...
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études permettront de proposer des approches correspondant aux réalités
de l'environnement humain. Par ailleurs~ lion devrait siefforcer de définir
les indicateurs sociat~ relatifs à lWéducation des personnes handicapées de
manière à analyser les ~roblèmes rencontrés et à établir des pro~rammes en...consequence ..
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184. Les Etats Membres devraient mettre au point un programme de recherche
sur les causes, la nature et liincidence des invalidités et des incapacités j

sur la situation économique et sociale des personnes h'1.ndicapées et sur les
ressources disponibles pour une action dans ce domaine et leur efficacité.

187. L'Organisation des Nations Unies et ses institutions spécialisées
devraient suivre les tendances de la recherche internationale sur l'incapacité
et les questions connexes pour recenser les besoins existants et définir les
priorités en mettant l'accent sur les approches novatrices concernant toutes
formes d'action recorrmandées dans le Pro~ramme d'action mondial.

186. Il faut aussi encourager la recherche en vue de mettre au point de
meilleurs auxiliaires et appareils techniques pour les personnes handicapées.
Des efforts tout particuliers devraient être consacrés à la mise au point de
solutions adaptées à la situation technoloeique et économique des pays en
développement.

185. Les activités de recherche concernant les questions sociales et
économiques et les questions de participation qui ont une incidence sur la
vie des personnes handicapées et celle de leur famille~ ainsi que la manière
dont ces questions sont résolues par la société:) présentent une importance
particulière. Des données à cet égard peuvent être obtenues par liinter~

médiaire des services nationaux de statistique et des services du recensement~

il convient cependant de noter qu'un pro~ramme dlenquêtes sur les ménages
destiné à recueillir des informations sur les questions concernant l'incapacité
a plus de chance de donner des résultats uti.les qu'un recensement général de
la population.
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188. L'Organisation des Nations Unies devrait encourager et soutenir les
projets de recherche visant à améliorer la compréhension des problèmes abordés
dans le Programme d'action mondial. Il.est nécessaire que l'Organisation des
Nations Unies s'informe des résultats obtenus par les différents pays dans
le domaine de la recherche et prennë connaissance des propositions de
recherche en instance d'approbation. En outre~ l'Organisation des
Nations UnieË doit accorder une plus gra~de attention aux résultats de la
recherche et en promouvoir l'utilisation ainsi que la diffusion. Il est
hautement recommandé dïétablir un lien permanent avec les mécanismes de
recherche d'i.nformations bibliographiques.
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189. Les commissions régionales de l'Organisation des Nations Unies et les
aut~es organismes régionaux devraient faire figurer dans leurs plans d'actiondes activités de recherche pour aider les gouvernements à mettre en oeuvreles propositions figurant dans le ProGramme d'action mondial. Pour porterau maximum la rentabilité des fonds consacrés aux recherches sur les personneshandicapées, il faut diffuser et échanger des informations sur les résultatsobtenus. Les organisations internationales gouvernementales et non g0uvernementales devraient jouer un rôle actif en créant des mécanism~s decollaboration entre institutions régionales et locales pour procéder à desétudes communes ~t à un échange d'informations.

190. Les recherches d'ordre médical, psycholo~ique et social permettentd'espérer une réduction des handicaps physiques, mentaux et sociaux. Ilfaudrait mettre au point des programmes pour dét2rmine~ notamment lesdomaines où la possibilité de faire des progrès semble la plus grande. Ladifférence existant entre pays industrialisés et pays en développement nedevrait pas empêcher qu'une collaboration fructueuse s'instaure entre eux,vu le Brand nombre de problèmes communs à tous.

191. Des études dans les domaines ci-après intéressent tout autant les pays endéveloppement que les pays développés :

a) Recherche clinique, en vue de prévenir les événements susceptiblesde provoquer une incapacité; évaluation de la capacité fonctionnelle del'individu, du point de vue médical, psychologique et social; évaluation desprogrammes de réadaptation comportant des activités d'information;

b) Etudes sur la fréquence de lrincapacité~ les limitations fonctionnellesdes personnes handicapées~ leurs conditions de vie et leurs problèmes;

c) Recherche en matière ,de santé et de services sociaux, en particuliersur les avantages et les coûts des différentes politiques de réadaptation etde soins~ les moyens d'accroître au maximum l'efficacité des programmes etla recherche de nouvelles approches. Des études sur les soins apportés auxpersonnes handicapées au niveau des communautés seraient particulièrementindiquées dans le cas des pays en déVeloppement; l'étude et l'évaluation desexpériences, ainsi que des programmes complets de démonstration, seraientprofitables à tous. Il existe d'abondantes informations qui pourraient êtreutiles pour une analyse plus poussée.

192. Les institutions de recherche spécialisées dans les domaines de la santéet des sciences sociales devraient être encouragées à entreprendre des travauxde recherche et à recueillir des informations sur les personnes handicapées.

193. La recherche appliquée est particulièrement intéressante pour la mise aupoint de nouvelles techniques destinées à permettre de dispenser des services~de réaliser du matériel d'information adapté à certains groupes linguistiqueset culturels et de former du personnel dans les conditions particulières à ld.... .regJ.on.
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E. Contrôle et évaluation

194. Il est indispensable de procéder périodiquement à une évaluation de la
situation des personnes handicapées et d'établir un niveau de référence pour
mesurer l'évolution. Les critères les plus importants pour l'évaluation du
Programme d'action mondial sont suggérés par le thème de l'Année internationale
des personnes handicapées ~ ItPleine partici.pation et égalité ll

• Le contrôle et
l'évaluation doivent se faire périodiquement, aux niveaux international et
régional, de même quiau niveau national. Le Département des affaires économiques
et sociales internationales de l'ONU devrait sélectionner des indicateurs en
vue de cette évaluation, en consultant des Etats Membres et les institutions
des Nations Unies et autres organisations concernées.
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195. Les organismes des Nations Unies devraient procéder périodiquement à
une évaluation critique des progrès réalisés dans l'application du Programme
d'action mondial et choisir à cet effet des in1icateurs appropriés en
consultant les Etats r1embres. La Commission du développement social devrait
jouer en l'occurrence un rôle important. L'Organisaticn des Nations Unies
devrait, de concert avec les institutions spécialisées., mettre au point des
systèmes permettant de recueillir et de diffuser des informations de façon
permanente afin d'assurer l'amélioration des programmes à tous les niveaux~

d'après les résultats de l'évaluation. Le Centre pour le développement social
et les affaires humanitaires devrait jouer un rôle important à cet égard.

196. Les commissions régionales devrpient être priées de se charger d'opérations
de contrôle et d'évaluation qui contribueraient aux évaluations d'ensemble
sur le plan international. D'autres organes réeionaux et intere;ouvernementaux
devraient être encouragés à prendre part à ce processus.

197. Au niveau national~ l'évaluation des programmes concernant les personnes
handicapées devrait être faite périodiquement.

198. Le Bureau de statistique~ de même que d'autres organes du Secrétariat 9

les institutions spécialisées et les commissions régionales sont priés de
coopérer avec les payo en développement à l'élaboration d'un système à la
fois réaliste et pratique de collecte des données, basé soit sur un dénoID;'
brement complet, soit sur des échantil10ns représentatifs, selon qu'il
conviendra, relatif aux diverses inçapacités et, notamment, de préparer des
manuels ou des documents techniques sur la façon d'utiliser les enquêtes sur
les ménages pour le rassemblement de ces statistiques) qui serviront
d'instruments et de cadres de références.es~entielspour le lancement de
programmes d'action dans les années qui suivront l'Année internationale des
personnes handicapées, afin d'améliorer la condition de ces personnes..
199. Dans cette vaste entreprise, le Centre des Nations Unies pour le dévelopu
pement social et les affaires humanitaires devrait jouer un rôle de premier
plan, avec l'aide du Bureau de statistique des Nations Unies.
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200. Le Secrétaire général devrait rendre compte périodiquement des effortsde l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées en vued'employer davantaGe de personnes handicapées et de leur faciliter l'accèsaux services et à l'information.

201. A la lumière des résultats de l'é~aluation périodique et de l'évolutionde la situation économique et sociale mondiale, il peut se révéler nécessairede réviser périodiquement le Proeramme d'action mondial. Ces révisionsdevraient avoir lieu tous les cinq ans 9 la première devant être faite en 1987~sur la base d'un rapport du Secrétaire général à l'Assemblée générale à saquarante"·deuxième session. Cette première révision devrait s'inscrire en outredans le processus d'examen et d'évaluation de la Stratégie internationale dudéveloppement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour ledéveloppement.

9ème séance 1
13 ~iùillet 1982 1
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Examen des activités à court terme à entreprendre au niveau international
en vue de mettre en oeuvre le Programme d'action mondial concernant les

les personnes handicapées

Le Comité consultatif pour l'Année internationale des personnes handicapées,

Recommande à l'Assemblée générale d'adopter le projet de résolution suivant:

L'Assemblée générale,

re

F

Reconnaissant que l'AnLée internationale des personnes handicapées a
contribué à faire accepter par la collectivité le droit des personnes
handicapées ~ participer pleinement à la vie sociale et au développement de
leur société et à jouir de conditions de vie égales à celles de leurs
concitoyens,

Convaincue que l'AnI. internationale des personnes handicapées a donné
une impulsion authentique et significative aux activités relatlves à
l'égalisation des chances pour les personnes handicapées, ainsi qu'à la
prévention et la réadaptation à tous les niveaux,

Exprimant sa satisfaction devant les efforts déployés parles Etats
Membres au cours de l'Année internationale des personnes Dandicapées pour
améliorer les conditions de vie et le bien-être des personnes handicapées, et
leur volonté de faire participer les personnes handicapées et leurs
organisations à toutes affaires les concernant,

Exprimant également sa satisfaction devant les initiatives prises par les
institutions spécialisées et autres organes du sy tème des Nations Unies, les
organisatlons non gouvernementales, et en particulier, les organisations de
personnes handicapées,

Prenant note de la constitution dans le monde entier d'organisations de
personnes handicapées, et de leur influence positive sur l'image et les
conditions de Vle des personnes affectées d'un handicap,

Ayant examiné le Plan d'action positive de Vienne adopté par le Séminaire
international d'experts sur la coopération tecQnique entre pays en
développement et sur l'assistance technique P9ur la prévention de l'incapacité
et la rééducation des handicapés, !/"

Ayant également examiné le rapport du Comité consultatif pour l'Année
internationale des personnes handicapées sur les travaux de sa quatrième
session et sa proposition d'un Programme d'action mondial concernant les
personnes handicapées,.!V

!I IYDP/SYMP/L.2/Rev.l

B( A/37/35l/Add.l
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Dés1reux d'assurer une action efficace après 1'Année, et conscient que si
l'on veut qu'il en soit ainsi, les Etats Membres, les organes, les
organisations et les institutions spécialisées du système des nations Unies,
les organisations non gouvernementales et les organisations de personnes
handicapées doivent donc être encouragés à poursuivre les activités déjà
entreprises et à créer de nouveaux programmes et activités,

Reconnaissant que ces nouveaux programmes et activités seront difficiles
à financer dans les conditions actuelles et que tous les efforts devront être
faits pour procéder à une nouvelle répartition des budgets existants dans le
syst.me des Nations Unies,

1. Charge le Secrétaire général d'aider à.la mise en oeuvre rapide du
programme d'action mondial concernant les personnes handicapées en veillant à
sa large diffusion et à sa promotion,

,
Ij
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1
j
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2. Prie les Etats Membres de mettre au point des plans relatifs à
l'égalisation des chances pour les personnes handicapées, ainsi qu'à la
prévention et • la réadaptation, permettant ainsi d'assurer la mise en oeuvre
rapide du Programme d'action mondial concernant les personnes handicapées,

3. Charge tous les organes et organisations du système des Nations
Unies de concevoir et de mettre en oeuvre Q~S mesures relevant de leur
compétence afin d'assurer la mise en oeuvre rapide du Programme d'action
~nd1al et prie, en particulier, les commissions régionales de ~ettre en
aeuvre les programmes appropriés, étant entendu qu'il est essentiel que les
divers organes se consultent et coordonnent leurs travaux Ide manière efficace,

4. Charge le Secrétaire général de créer, selon que de besoin, des
services de soutien interinstitutions, mentionnés au paragraphe 17 de la
résolution ~6/77 de l'Assemblée générale du 8 décembre 1981 et décrits dans le
document A/36/7l1 établis dans le cadre du mécanisme du Comité administratif
de coordination et rattachés au Centre pour le développement social et les
affairea humanitaires, en vue de fournir un appui aux activités nationales et
régionales concernant la prévention, la réadaptation et l'égalisation des
chances dans les régions en développement'

5. ~ncourage le Secrétaire général à trouver le ~en dQ fournir ~es

ressources nécessaires au Centre pour le développement social et les affaires
humanitaires pour lui permettre d'assurer le suivi de l'Année internationale
des personnes handicapées et de faciliter la mise en oeuvre du Programme
d'action mondial concernant les personnes handicapées)

6. Charge le Centre pour le développement social et les affaires
humanitaires de s'attacher en priorité, dans le cadre de ses activités, à
soutenir les efforts visant à créer et favoriser des organisations de
personnes handicapées aux niveaux national, régional et international,

7. Charge le Centre pour le développement social et les affaires
humanitaires de poursuivre et d'élargir ses services consultatifs à
l'1ntent1on des Etats Membres, en ce qui concerne la conception de programmes

1•• •
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nationaux pour la prévention de l'incapacité, la r.éadaptation et l'égalisationdes chances en faveur des personnnes handicapées, d'établir une liste pratiqueayant trait ~ l'égalisation des chances des personnes handicapées, quipourrait être utilisée par les consultants lors de leurs entretiens avec lesgouvernements des Etats Membres et de diffuser des renseignements sur lesressources techniques et financi~res disponibles en vue d'aider les pays endéveloppement dans les domaines de la prévention de l'incapacité, de laréadaptation et de l'égalisation des chancesJ
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8. Prie à nouveau tou~ les organismes et organisations du système desNations Unies de prendre de nouvelles dispositions ou d'activer les mesuresprises pour améliorer les possibilités d'emploi des personnes handicapées dansces organismes à'tous les niveaux et de leur faciliter l'accès à leursbâtiments, installations et moyens d'information et charge le Secrétairegénéral de présenter un rapport sur les mesures prises à cet égard àl'Assemblée générale lors de sa trente-huitième aession,

9. Prie les organisations internationales et les institutions definancement d'accorder une plus haute prio~itéau développement des ressourceshumaines, notamment à la formation des formateurs, dans les domaines de laprévention, de la réadaptation, et d'accroître l'égalisation des chances et laparticipation des personnes souffrant d'incapacité,

10. Charge les organisations et organismes du système des Nations Uniesde tenir compte des besoins des personnes handicapées dans leurs ac~1vitésportant sur l'Année internationale de la jeunesse et dans le cadre desréunions et des congrès internationaux et régionaux convoqués sous leursauspices,

11. Charge l'Organisation mondiale de la santé, compte tenu del'expérience de l'Année internationale des personnes handicapées, de revoirles définitions des termes "invalidité", "incapacité" et "handicap", enconsultation avec les organisations de personnes handicapées et autres• #organ1smes competentsJ

12. Charge le Secrétaire général de convoquer en '1985, si possible, uneréunion d'experts, constituée principalement de personnes 'handlëàpées, quiserait chargée de passer en revue les mes~res consécutives à l'Annéeinternationale des personnes handicapées et, dans la perspective de cetteréunion, charge le Centre pour le dévèloppement soc~ai et les affaireshumanitaires cP élaborer les documents pertinents sur les mesures prises à cejour.

6ème 'séance
9 juillet 1982
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Références

"Prévention de l'incapacité chez l'enfant et réadaptation des enfants handicapés",
rapport de Rehabilitation International au Conseil d'administration du FISE
(B/ICEF/L.14l0), 26 mars 1980.

Déclaration sur le progrès et le développement dans le domaine social [résolution
2542 (XXIV) de l'Assemblée générale, en date du 11 décembre 1969]. .

Déclaratlon des droits du déficient mental [résolution 2856 (XXVI) de 'l'Assemblée
générale, en date du 20 'décembre 1971].

Déclaration concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique international
[résolution 3201 (S-VI) de l'Assemblée générale, en date du 1er mai 1974].

Déclaration des droits des personnes handicapées [résolution 3447 (XXX) de
l'Assemblée générale, en date du 9 décembre 1975].

"Uéclaration des droits des personnes sourdes et aveugles", adoptée le
16 septembre 1977 par la Conférence mondiale Helen Keller sur les services en
faveur des jeunes et adultes sourds et aveugles, portée à l'attention de
l'Assemblée générale à sa trente-quatri~me session par le Conseil économique et
social (document A/34/309) du 10 juillet 1979).

Déclaration de la Conférence mondiale sur les actions et les stratégies pour
l'éducatlon, la prévention et l'intégration, organisée par le Gouvernement espagnol
en collaboration avec l'Unesco et réunie à TOrremolinos, Malaga (Espagne) du 2 au
7 novembre 1981 (Déclaration Sundberg), Nations Unies, document A/36/766,
4 décembre 1981.

CEA : Rapport du Séminaire régional sur l'Année internationale des personnes
handicapées (1981), 6-7 octobre 1980, Addis-Abeba (Ethiopie).

CE~ : Rapport du Séminaire régional européen sur l'Année internationale des
personnes handicapées, Sülinjarvi (Finlande), 27 mai-2 juin 1981.

CBPAL : Rapport de la Réunion technique régionale et du Séminaire régional sur les
activités préparatoires à l'Année internationale des personnes handicapées (1981),
Santiago (Chili), 5-11 novembre 1980.

CESAP : Rapport de la Réunion technique et du Séminaire régional sur les objectifs
et le plan d'action de l'Année internationale des personnes handicapées,
9-19 septembre 1980, Bang~ok (Thaïlande).

Résolution 2974 (XXVII) de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1972,
int,itulée "Coopération entre pays en développement dans le cadre des programmes de
coopération technique de l'Organisation des Nations Unies et efficacité accrue de
la capacité du système des Nations Unies pour le développement".

/ ...



,

A/37/35l/Add.l
Français
Annexe
Page 74

Résolution 31/123 de l'Assemblée générale, en date du 16 décembre 1977, intitulée
"Année internationale des personnes handicapées".

l' Résolution 32/133 de l'Assemblée générale, en date du 16 décembre 1977, intitulée
"Année internationale des personnes handicapées".

Recommandation No 99 de l'OIT concernant l'adaptation et la réadaptation
professionnelle des invalides, 1955.

Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme et Protocole facultatif
[résolution 2200 A '(XXI) de l'Assemblée générale, en date du 16 décembre 1966].

International Classification of Impairments, Disabilities and Handicaps
(Organisation mundiale de la santé, Genève, 1980).

"Année internationale des personnes handicapées" : réunion du Comité consultatif
pour l'Année internationale des personnes handicapées, Rapport du Secrétaire
général (A/34/1S8, OOrr.l et Add.l), 13 juin 1979.

)1

•

Leeds Castle Ueclaration on the Prevention of Disablement, 12 novembre 1981,
Grande-Bretagne.

Documents officiels du Conseil économique et social, cinquante-cinquième session,
Suppliment No 2 (~/S2S6), par. 332 : décision du COnseil d'administration du PNUD à. ." .sa qu1nZ1eme seSS10n.

Les soins de santé primaires, rapport conjoint du directeur général de l'OMS et du
Directeur général du FISE ~ la Conférence internationale sur les soins de santé
primaires, Alma-Ata (URSS), 6-12 septembre 197ü (Organisation mondiale de la santé,
Gen~ve 1978.

"Rehabilitation of the Disabled : The Social and Economie Implications of
Investments in the Field" (ST/ESA/65, p.v), 1977.

"Rehabilitation internationale : Charte pour les années 80" Rehabilitation
International New Yor~ (Etats-Unis d'Amérique), 1981.

"The Economies of Disability : International Perspectives", Rehabilitation
International et Organistion des Nations Uni~s, 1981.

Rapport de la Conférence régionale sur léS personnes handicapées, organisée par le
comité" national ~oweïtien sur la célébration de l'AIPH avec la coopération
technique de la <=EAO, 1er-oS avril 1981·.

"!?e Disabled in human settlements" Année internationale des personnes handicapées,
Organisation des Nations Unies, Commission des établissements humains, Manille,
27 avril-6 mai 1981 (HS/C/4/INF.ll), 20 février 1981).

*The Singaeore Declaration, Conférence mondiale de Disabled People's International,
novembre 1981.

/ ...

. .
~-..;.. :~ ......... ~ .:~ ~ ._~.,~--.....-...-.. - -~ ~---

1



1 • • •

'",ee

,
ee

f

llL
JD à

du

'lté,

le

les,

!l'
• • •

A/37/351/Add.l
Français
Annexe
Page 75

Unesco, Réunion d'experts de l'éducation spéciale, Pa~is, 15-20 octobre 1979.

*"Uéclaration de la Conférence mondiale sur les actions et les stratégies pour
l'éducation, la prévention et l'intégration- (Déclaration Sujdberg), Unesco, en
collaboration avec le Gouvernement espagnol, document A/36/766.

FI~E, "Servicea de base", 1976.

programme des Nations Unies pour le développement, "Technical Advisory Note on
oiaability Prevention and Rehabilitation" (Note d'a~1entation technique No 1202,
Rev.O., 30 avril 1978).

DéclaratIon universelle des droits de l'homme, de la Charte internationale des
droits de l'homme [résolution 217 (III) de l'Assemhlée générale, en date du
10 décembre 1948].

Plan d'action positive de Vienne adopté par le Séminaire international d'experts
sur la coopération technique entre pays en dévelOPPement ,et sur l'assistance
technique pour la prévention de l'invalidité et la rééducation des handicapés,
Vienne, 12-23 octobre 1981.

"~édaptation professionnelle des handicapés : pleine participation et égalité" :
rapport du Uirecteur général à la Conférence internationale du travail, Genève 1981.

Conférence mondial'e de la Décennie des Nations Unies pour la femme : "Amélioration
de la situation des femmes handicapées de ~ous âges" (A/CONF. 94/C. 2/L. 27,
Copenhague, juillet 1980.

Organiaation mondiale de la santé, Reports on specifie technical matters,
"Ulsability Prevention and Rehabilitation" (A/29/INF.DOC/l), Genève, 28 avril 1976.
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Titre

/ ...'

Adoption du rapport du Comité consultatif

Ordre du jour provisoire

Programme d'action mondial concernant
les personnes handicapées

Rapport du Secrétaire général
transmettant le rapport du Comité
consultatif pour l'Année internationale
des personnes handicapées sur les
travaux de sa troisième session

Proj&t de résolution présenté par le
Vice-président

Rapport du Secrétaire général sur la
possibilité de créer une carte
d'id~nti.té internationale facultative
pour les persones handicapées afin de
faciliter leurs déplacements
internationaux

Projet de clauses pour inclusion
éventuelle dans la résolution à
présenter à l'Assemblée générale
concernant les initiatives à prendre à
court terme pour assurer le suivi de
l'année internationale des personnes
handicapées, présenté par le canada

opportunité de proclamer la période
1982-1992 Décennie des Nations Unies
pour les personnes handicapées :
document de travail du Secrétaire général

Projet de Programme d'action mondial
concernant les personnes handicapées

2

7

5

6

6

4

3

3

·Point de
l'ordre
du jour

A/AC.197/l2 et Corr.l

A/~"'.. 197/1h 21 et Add.l
~ '" ,orr.l*

A/AC. 197/11

* En anglais seulement.

A/AC.197/82/WP.2

A/AC. 197/14

A/AC.197/82/WP.l et Add.l

A/AC.197/L.20 et Add.l ~ 5

l.\'/AC.197/L.22
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Cote

A/AC.l97/82/WP.3
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APPB~DICB II (suite)

Point de
l'ordre·
du jour Titre

3 Projet de définition de la position du
Comité dans le domaine des droits de
l'homme, présenté par les Etats-unis
d'Amérique

Plan d'action positive de Vienne

-~---




